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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 13 octobre, sont nom-

més : 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Gamusaf. Busse-
voiles, juge d'instruction au Tribunal de première instance 
de la Seine, en remplacement de M. Courborien, admis à fai-
re valoir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852 
loi (lu 9juin 1853, article 18, § 4j et nommé conseiller ho-

noraire. 
Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. 

Bomïer, substitut du procureur impérial près le même siège, 
en remplacement de M. Gamusat-Busserolles, qui est nommé 

conseiller. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance do la Seine, M. Cadet de Vaux, procureur 
impérial près le siège de Chartres, en remplacement de M. 

Beraiér, qui est nommé juge. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Chartres (Eure-et-Loir), M. Bachelier, procureur impérial 
près le siège de Vitry-le-François, en remplacement de M. 
Cadet de Vaux, qui est nommé "substitut du procureur impé-

rial à Paris. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instence 

de Vitry-le-François (Marne), M. Prinet, substitut du procu-
reur impérial près le siège do Melun, en remplacement de M. 

• Bachelier, qui est nommé procureur impérial à Chartres. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance do Melun (Seine-et-Marne). M. Fourchy, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Châlons-sur-

Marne, en remplacement de M. Prinet, qui est nommé procu-
reur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Châlons (Marne), M. Pagès, substitut du 
procureur impérial près le siège de Tonnerre, en remplace-
ment de M. Fourchv, qui est nommé substitut du procureur 
impérial à Melun. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Tonnerre (Yonne), M. Frédéric-Albert 
Dherbelot, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. 
Pages, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Ciià Ions-sur-Marne. 
h Juge au Tribunal de première, instance do Verdun (Meuse), 
M. Chadenet, juge-suppléant au môme siège, en remplace-
ment de M. Hennequin, admis à l'aire valoir ses droits à la 
retraite (décret du f» mars 1852 et loi du 9 juin 1853, arti-
cle 18, § 3), et nommé juge honoraire. 

•luge suppléant au tribunal de première instance de Ram-
bouillet (Seine-et-Oise), M. Bellier de la Chavignerie, juge 
suppléant au Tribunal de Chartres, en remplacement de M. 
nue, qui a été nommé juge. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dra-
«uifinan (Var), M. François Fabre, avocat, en remplacement 

1
 Gavot

' 4UI a
 été nommé substitut du procureur impé-

Le même décret porte : 

il- Dernier, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
•le Première instance de la Seine, remplira au même siège 

fonctions do juge d'instruction, en remplacement de M. 

^musat-Bnsserolles. 
M. Bellier de la Chavignerie, nommé par le présent décret 

M n-aU Tr'Dunal de première instance de Rambouillet (Seine-
„-"Ulse), remplira au même siège les fonctions déjuge d'in-
struction, en remplacement de M. Hue. 

Voici l'état des services des magistrats compris dans le 
dé

«'et qui précède: 

Camusat-Busserolles : 13 juillet 1836, substitut à Man-

3 ~30 juillet 1838, juge suppléant à Pans ;—23 avril 1841, 
^stUnt du procureur du roi à Paris ; - 29 février 1848, ré-

enr ' ~* 14 avril 1850> ancien magistrat, substitut du pro-
JJ eur delà république à Paris ; — 26 octobre 1851, juge au 

inunalde la Seine; — chargé de l'instruction. 

fyrnier : , attaché à la chancellerie; — 21 octobre 
du su"stltut à Cognac, non acceptant; — chef du cabinet 

" garde des sceaux; — 7 février 1855, substitut au Tribu-
nal de la Seine. 

DoiUi Cadet de Vaux:i%k%, procureur de la république à 
uuens;_4 juillet 1848, procureur de la république à Sens; 

octobre 1856, procureur impérial à Chartres. 
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!
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Dachelier : 11
 septembre 1847, substitut à Réthel;— 

ÀUÏ RS ^i8, substitut du commissaire du gouvernement à 

lom r-r6; ~ ^ aout 1848' P1,ocureur de la république à Cou-
ijf miÇrs ;— 14 novembre 1855, procureur impérial à Vi-
'y-te-l<rançois. 

| ^-Prinet : attaché au parquet du procureur-général 

^Zris ; —6 décembre 1851, substitut à Pontoise; — 30 
JdtiMer 1858, subs.itut à Melun. 

'\\\L F°Urchy : 14
 novembre 1855, substitut à Arcis-sur-

e> — 23 août 1858, substitut à Châlons-sur-Marne. 

*■ Pagès : 15 avril 1859, substitut à Tonnerre. 
1 ■ C/wSsîîct : 27 décembre 1845, juge suppléant à Verdun. 

Dlfa Be,lier de In Chavignerie : 20 février 1856, mge sup-

fojjjjM » «ogerit-sw-Seine; ~
 22

 mai 1858, juge suppléant à 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES (l'e ch.). 

(Correspondance particulière de laGaselte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

CONCILIATION. — AMENDE. — HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — 
APPEL. — MOYEN NOUVEAU. CHOSE JUGÉE. 

La condamnation à l'amende de 10 fr. prononcée par la loi 
(article 56 du Code de procédure civile), contre la partie 
qui, citée au bureau de conciliation, n'y comparaît pas, est 
de rigueur. — Il n'y a pas même d'exception pour la partie 
qui n'a pas capacité pour transiger, comme l'héritier bé-
néficiaire, par exemple. 

Celui qui a été mis en cause, pris en qualité d'héritier béné-
ficiaire, ne peut pas être intimé sur l'appel pour s'entendre 
déclarer héritier pur et simple. — C'est là une demande 
nouvelle;qui ne peut être proposée de piano devant les juges 
d'appel. 

Lorsque des créanciers opposants en matière de succession 
bénéficiaire, ont été parties devant les premiers juges, l'ap-
pel ne peut être recevable contre l'héritier bénéficiaire qu'au-
tant que ces créanciers opposants ont été intimés comme 
lui; 

Le sieur Léon Hallary,institué légataire universel de son 

oncle Antoine Hallary, s'étant fait envoyer en possession 

de la succession, après avoir pris connaissance des forces 

et charges d'icelle, l'accepta sous bénéfice d inventaire. 

Plusieurs légataires particuliers ou créanciers avaient for-

mé opposition entre ses mains. D'autres demandaient la 

délivrance de leurs legs ou le paiement de leurs créances. 

Lo légataire universel, s'abritent derrière sa qualité 

d'héritier bénéficiaire, a refusé de payer ou de faire les 

délivrances demandées, jusqu'après liquidation. Les léga-

taires particuliers ont alors cité en conciliation le sieur 

Léori Hallary, qui a cru que sa qualité d'héritier bénéfi-

ciaire le dispensait de se présenter au prétoire de M. le 

juge de paix de Ghâlon. Assignatiou devant le Tdbunalde 

Saint-Yrieix est donnée au sieur Hallary, pris comme hé-

ritier bénéficiaire, pour s'entendre condamner à payer l'a-

mende de 10 fr. et à délivrer les legs particuliers..! Juge-

ment du Tribunal de Saint-Yrieix qui, statue sur le chef 

relatif à l'amende en ce sens : 

Attendu que la déclaration du sieur Hallary étant faite sur 
un registre public, et ayant eu lieu dans les quarante jours 
qui avaienAuivi la clôture de l'inventaire fait après le décès 
du sieur Antoine Hallary...; que les demandeurs axaient à se 
reprocher de ne pas avoir pris connaissance de cette déclara-
tion...; et que dès lors les demandeurs doivent supporter les 
frais de la citation en conciliation, et même relever Léon 
Hallary indemne de l'amende qui doit être prononcée contre 

lui... 

Et surseoit à la délivrance des legs particuliers jusqu'à la 

liquidation. — Appel par les légataires universels sur tous 

les chefs du jugement, mais contre le légataire universel 

seul. — Les créanciers opposants, qui étaient parties en 

première instance, n'ont pas été mis en cause, et les con-

clusions des appelants tendent à faire déclarer M. Léon 

Hallary héritier pur et simple. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« En ce qui touche l'amende encourue par Hallary par suite 
de sa non-comparution au bureau de conciliation; 

« Attendu que la loi, qui ajustement attaché une grande 
importance au préliminaire de conciliation, a prononcé une 
amende contre la partie non comparante devant le juge de 
paix, sans faire une distinction entre le cas où elle a capacité 
pour transiger et le cas où elle n'a pas cette capacité, et que 
la partie qui a encouru l'amende pour défaut de comparution, 
ne pouvant imputer cette peine qu'à sa propre négligence, ne 
peut exercer aucun recours contre le demandeur pour être 
indemnisé de la condamnation : 

« Qu'ainsi c'est à tort que les premiers juges ont fait peser 
sur les appelants la responsabilité de l'amende prononcée 

contre Hallary ; 
« En ce qui touche la demande tendant à faire déclarer 

Hallary héritier pur et simple : 
« Attendu que c'est là une demande nouvelle, qui, aux ter-

mes de l'article 466 du Code de procédure civile, ne peut être 
proposée de piano devant la Cour, puisqu'elle ne rentre pas 
dans lo cas d'exception prévu par cet article; 

« En ce qui touche la demande en délivrance immédiate 

de legs d'objets certains : 
« Attendu que le jugement contient une disposition spé-

ciale qui surseoit à cette délivrance jusqu'après la liquidation 
de la succession ; que cette disposition a acquis force de chose 
jugée, respectivement à plusieurs des créanciers de. la suc-
cession, qui étaient parties en première instance, et qui n'ont 
point été intimés par l'appel, et que les appelants ne sont pas 
recevables à en demander la réformation en leur absence; 

En ce qui touche les autres chefs du jugement: 
« Adoptant les motifs des premiers juges, 
n Déclare les appelants non-recevables dans leur demande 

en adition d'hérédité pure et simple contre le sieur Léon 
Hallary, et dans leur appel sur le chef du jugement quia sur-
sis à la délivrance des legs d'objets certains jusqu'après la li-
quidation de la succession d'Antoine Hallary, et de l'amende par 
lui encourue par suite de sa non-comparution au bureau de 

conciliation, le décharge de cette condamnation ; 
« Emendant, quant à ce jugement; 
« Ordonne que le jugement dont est appel sortira 

effet, etc., etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE BOURGES. 

(Correspondance particulière de UGazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Goutelle. 

Audiences des 30 et 31 août. 

ACCIDENT. MÉCANICIEN. — RESPONSABILITÉ DES EMPLOYÉS 
DU CHEMIN DE FER D'ORI.ÉANS. 

Lorsqu'un chef de. gare reçoit d'un autre chef de gare une dé-
pêche télégraphique par laquelle on lui demande si la voie 
est libre, et qu'il répond a ffirmativement, tandis qu'au con-
traire elle est encombrée, il commet une faute qui le rend 

responsable en cas d'accident. 

Peu importe, en ce cas, qu'il ait l'espérance de rendre la voix 

libre avant l'arrivée du train annoncé. 

Tout wagon laissé sur la voie doit être couv,ert par un feu 

rouge. 

Lorsque la voie n'est pas libre, il est nécessaire de la cou-

vrir, en cas de mouvais temps, par des signaux déto-
nants. 

Le garde-barrière qui, lors du passage d'un train, présente 
sa lanterne verte indiquant que la voie est libre, sans s'en 
être préalablement assuré, commet une faute qui le rend 
responsable. 

M0 Emion (du Barreau de Paris), avocat du mécanicien 

Vogel, expose les faits suivants : 

Le 4 novembre 1859, par un temps de pluie, de tonnerre 
et d'éclairs, le mécanicien Vogel recevait l'ordre de partir à 
cinq heures du soir de la station de Vierzon (bifurcation), 
avec un train facultatif de marchandises. 

Arrivé près de la station de Vierzon (Forges), Vogel vit à 
quelques pas on avant de sa machine des wagons laissés sur 
la voie et non couvests par un fèu rouge. 

Il lui était impossible d'arrêter la machine ; un choc terri-
ble eut lieu, Pogel fut violemment jeté à terre; il eut le bras 
gauche broyé, la jambe très fortement contusionnée, et bien-
tôt il devint nécessaire de faire l'amputation du bras. 

Cependant, lorsque M. le commissaire de surveillance dres-
sa procès-verbal de l'accident, les employés du chemin de fer 
déclarèrent que l'accident était dû à l'imprudence de Vogel; 
une instruction fut suivie contre lui, mais elle se termina par 
une ordonnance de non-lieu; et fort de cette ordonnance, Vo-
gel vient aujourd'hui réclamer devant la justice le paiement 
de 60,000 francs de dommages-intérêts, tant contre Devi-
vaisse, sous-chef de gare, Messent, chef de gare, et Barbou, 
garde-barrière, que contre la compagnie comme civilement 
responsable. 

Devivaisse*-! fait partir de Vierzon le train facultatif avant 
d'avoir reçu la réponse à la dépêche qu'il avait adressé à Mes-
sent pour savoir si la voie était libre. 

Barbou, garde-barrière , a montré à Vogel la lanterne verte 
indiquant que la voie était libre, sans s'être préalablement 
informé de l'état de la voie; or, celle-ci était encombrée. 

Messent, entin, est celui qui s'est montré le plus négligent. 
Il a répondu que la voie était libre alors qu'elle ne l'était pas; 
il n'a pas couvert par un feu rouge les wagons laissés sur la 
voie ; il n'a pas envoyé un homme à mille mètres de l'obsta-
cle existant sur la voie avec une lanterne rouge au devant 
de Vogel ; il n'a pas employé le signaux détonants dont l'u-
sage est précisément ordonné en cas de mauvais temps. 

Quant à Vogel il n'a aucune imprudence à se reprocher, car 
le mauvais temps l'a empêché de voir 1» disque,en admettant, 
ce qui n'est pas démontré, que le disque ait été tourné en 
rouge. 

M'F.mion s'élève avec vigueur contre ce qu'il appelle les 
mensonges produits par les employés du chemin de fer au 
commencement de l'instruction correctionnelle, et cherche à 
justifier le chiffre do la demande formée par Vogel. 

M« Guillot, pour tous les défendeurs, répond : que Vogel a 
seul été imprudent dans cette triste circonstance; il n'a pas 
vu le disque tourné au rouge, parce qu'en passant devant lui 
il avait le tort de graisser les tiroirs de la machine ; cette né-
gligence grave, qui constituait un délit, le rend non-receva-
ble à réclamer aucune indemnité. 

D'ailleurs, Devivaisse, Barbou et Messent sont exempts de 

tout reproche. 
Devivaisse n'avait pas à attendre la réponse à la dépêche 

qu'il avait envoyée. 
Barbou ne pouvait pas voir si la voie était encombrée. 
Messent avait un temps suffisant ponr rendre la voie libre, 

il a donc pu répondre qu'elle l'était ; il n'était pas obligé, d'a-
près les règlements, de couvrir d'un feu rouge les wagons 
laissés sur la voie ; il a envoyé un homme d'équipe avec une 
lanterne rouge au-devant do Vogel; enfin, il a apprécié, que 
le temps n'était pas assez mauvais pour qu'il fût besoin de 
faire usage des signaux détonants; cotte appréciation ne 
saurait être critiquée. 

En conséquence, M» Guillot conclut au rejet pur et simple 
de la demande de Vogel. 

Après de vives répliques échangées entre les deux avo-

cats, M. le procureur impérial conclut à l'admission de la 

demande à l'égard de Barbou et de Messent, ainsi qu'à 

l'égard de la compagnie. Devivaisse doit seul être mis hors 

de cause. 
Conformément à ces conclusions, le Tribunal a statué en 

ces termes : 

« Considérant que, le 4 novembre 1859, à cinq heures du 
soir, un train facultatif est parti de Vierzon, se dirigeant sur 
Bourges, et est arrivé à la bifurcation des Forges, où il a ren-
contré dix wagons stationnant sur la voie principale, et les a 
brisés ; que Vogel, conducteur de ce train, a été renversé et 
a reçu une blessure qui a nécessité l'amputation du bras 

gauche ; 
« Qu'il résulte de l'instruction criminelle invoquée par tou-

tes les parties, età laquelle elles se réfèrent, que le 4 novem-
bre 1859, à près de cinq heures du soir, lo sous-chef de gare 
Devivaisse voulant faire partir un train facultatif de marchan-
dises, envoya à la gare des Forges une dépèche télégraphique 
demandant si la voie était libre, à quoi Messent répondit af-

firmativement : 
« Qu'ainsi Devivaisse avait pris toutes les précautions né-

cessaires et n'a commis aucune faute; mais que malheureu-
sement cette réponse était erronée, la voie étant encombrée; 
que l'on comprend cette réponse de Messent, sachant qu'il 
fallait onze minutes pour arriver jusqu'à la bifurcation, et 
pensant que dans cet intervalle il aurait le temps de débarras-
ser la voie ; que cela eût été possible en temps ordinaire, 
mais que le temps était alors si mauvais qu'il ne put faire ce 
qu'il croyait facile à faire ; que c'est donc là une imprudence 

et un défaut de précaution ; 
« Qu'à la vérité, on objecte que Messent était à couvert en 

cé que la voie était fermée, le disque étant tourné au rouge 
et la lanterne de même couleur étant allumée ; que ce signal 
suffisait, et que c'était à Vogel à y faire attention et à arrêter 

sa marche ; 
« Mais, attendu que le temps était alors a 1 orage, qu il tai-

sait pluie, tonnerre, éclairs très violents; que Vogel n'a pu 
voir le disque; que Messent devait faire placer des signaux 

détonnants prévus par les règlements spéciaux ; 
« Que de la part de Messent il y a eu mexéution des règle-

ments, et de la part de Barbou, imprudence en ne s'assurant 
pas si le disque était tourné au rouge; qu'en effet, Vogel a 

été trompé par le signal vert de la femme Barbou; que Mes-
sent devait couvrir de feu rouge les wagons sur la voie ; qu'il 
v a faute de la part de Messent et de la part de Barbou et in-

exécution de la part de Messent des règlements ; 

« Par ces motifs. . 
i, Condamne Messent et Barbou, et la compagnie du che-

min de fer comme civilement responsable, à payer a vogel la 

somme de 24,000 fr. avec les intérêts, suivant la loi, et les 

condamne aux dépens ; . . . , 
« Déboute Vogel de ses conclusions contre Devivaisse, et le 

condamne aux dépens vis-à-vis de ce dernier, « 

TRIBUNAL CIVIL DE VERSAILLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 24 août. 

Lorsque, pendant le mariage, l'un des époux vend un immeu-
ble propre moyennant une rente viagère, il n'est pas dû 
récompense à cet époux par la communauté, lors de sa dii-

solulion. 

Ce point de droit est très controversé ; dans le sens du 

jugement ci-après rapporté, l'on invoque l'autorité de 

MM. Marcadé, Rodière et Pont, Prudhon et Bugnet, et 

deux arrêts, l'un de la Cour de Besançon, du 18 février 

1853, l'autre de la Cour de Nancy, du 3 juin 1853. Dans 

le sens contraire, il existe l'opinion de MM. Merlin, TouN 

lier, Duranton et Troplong, et deux arrêts, l'un de la Cour 

de Douai du 9 mai 18Ï9, l'autre de la Cour d'Angers du 

12 mai 1853. 

En fait, M. Beaugrand possédait, en se mariant sous le 

régime de la communauté, diverses pièces de terre et une 

rente perpétuelle, qu'il réserva propres. 

Pendant la communauté, il aliéna, moyennant une 

rente viagère, ces immeubles et cette rente "perpétuelle. 

Après son décès, ses héritiers réclamèrent dans la lir-

quidation une récompense qu'ils calculèrent sur la base 

suivante : 

Les propres rapportaient à la communauté un produit 

de 5 pour 100; la rente viagère en a rapporté 10 ; diffé-

rence au profit de la communauté, 5 pour 100; ces 5 

pour 100 représentent le capital des propres aliénés, et il 

en est dû récompense par la communauté à la succession 

de M. Beaugrand. 

Le notaire liquidateur avait fait effectuer la récom-

pense. 

Sur le contredit élevé par la veuve Boaugrand, le Tri-

bunal de Versailles a déclaré partage. 

Après les plaidoiries de M* Vateï pour la veuve Beau-

grand, et de M' Moussoir pour les héritiers de M. Beau-

grand, le Tribunal, au rapport de M. Voizot, juge, et sur 

les conclusions conformes de M. Hausmann, procureur 

impérial, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en accordant à la succession Beaugrand la 
reprise contestée par la veuve, le notaire liquidateur s'est 
appuyée sur le motif que l'époux qui a vendu un de ses pro-
pres à fonds perdu, c'est-à-dire moyennant une rente via-
gère dont les arrérages, d'après la loi, tombent dans la com-
munauté, a droit à une récompense représentative de ce 
propre,' valeur qu'il convient, selon lui, d'établir, en prenant 
pour base l'excédant de la rente viagère sur le produit an-
nuel du propre aliéné ; 

« Mais attendu que le droit et l'équité se refusent à l'ad-
mission d'un pareil principe ; 

« Qu'en effet, l'article 1433 du Code Napoléon ne donne à 
l'époux dont l'immeuble a été vendu le droit d'en prélever 
le prix sur l'actif de Ja communauté que si ce prix a été 
versé dans la communauté sans remploi ; 

« Que, dans le cas d'une vente moyennant une rente via-
gère, la communauté no reçoit en réalité aucun prix capital 
susceptible de remploi,et ne* peut, en conséquence, être sou-
mise à aucune restitutiou ; 

« Que. vouloir distinguer, dans les arrérages de la rente 
viagère, la partie de ces arrérages formant le revenu do la 
communauté comme représentant le produit annuel, réel ou 
fictif, de l'immeuble vendu, d'avec une autre partie de ces ar-
rérages appartenant au prix capital de la rente, et devant ser-
vir annuellement à la recomposer, c'est non seulement faire 
une distinction que la loi n'établit nulle part, mais c'est aussi 
méconnaître la véritable nature des arrérages de rentes, les-
quels, suivant la loi, ne sont que des fruits ; 

» Que cette nature de fruits est reconnue par la loi à ces 
arrérages partout où, dans son texte, elle a occasion de la 
spécifier, notamment dans l'article 1401 du Code Napoléon, 
qui a particulièrement trait à la matière et aux termes du-
quel la communauté se compose activement de tous les fruits, 
revenus, intérêts et arrérages de quelque nature qu'ils soient, 
échus ou perçus pendant le mariage; dans l'article 584 du 
même Code, où elle comprend parmi les fruits civils, les ar-
rérages de rente sans distinction ; dans l'article 588 dudit 
Code, où elle reconnaît à l'usufruitier d'une rente viagère 
le droit à en ])ercevoir les arrérages ; dans l'article 610, où 
elle charge le légataire universel de l'usufruit du service des 
rentes viagères; dans les articles 1909 et 1910, qui, combinés 
ensemble, qualifient les arrérages des rentes viagères, comme 
ceux des rentes perpétuelles, d'intérêt d'un capital que le prê-
teur s'interdit d'exiger; enfin, dans l'article 2277, qui assimile 
pour la prescription les arrérages des rentes perpétuelles et 
viagères à des revenus et à des intérêts ; 

« Attendu que la distinction admise par le notaire liquida-
teur est, de plus, contraire à la nature du contrat de rente 
viagère, à son but essentiel, qui est en général pour une so-
ciété conjugale, comme pour tout individu, l'augmentation 
de son revenu annuel; le but contraire, c'est-à-dire l'inten-
tion de capitaliser tout ou partie des arrérages étant excep-
tionnel et en dehors des calculs qui président d'ordinaire à 
ce genre de placement; qu'à cette condition de capitaliser une 
partie des arrérages de la rente viagère, l'aliénation par un 
des époux de son immeuble à fonds perdu serait une décep-
tion funeste pour la communauté, sous la main de laquelle 
on placerait un revenu auquel elle ne pourrait toucher qu'en 
grevant son avenir et souvent en préparant sa ruine ; 

« Attendu que ce système de capitalisation d'une partie 
des arrérages tend à lés assimiler à un prix payable par an-
nuités ; que, cependant, la différence entre ces deux natures 
de prix est profonde ; qu'elle est telle que les annuités res-
tent en propres à l'époux à quelque époque qu'il ait vendu 
l'immeuble propre, c'est-à-dire soit avant, soit après le ma-
riage, tandis que si l'aliénation à rente viagère a eu lieu avant 
le mariage, les arrérages en tombent tous incontestablement; 
dans la communauté sans aucun droit de recompense pour 

l'époux vendeur; 
« Attendu, en définitive, que la base fondamentale du droit 

de récompense, c'est le versement dans la communauté d'un 
prix capital déterminé dont le remploi soit p >ssible : que, 
dans l'aliénation à rente viagère, un pareil prix n'existe pas, 
ou que, du moins, il n'existe que fictivement; qne, pour en 
fixer le chiffre, il faut se livrer à des calculs et à des évalua-
tions arbitraires, tels que ceux auxquels, dans l'espèce, a eu 
recours le notaire liquidateur ; que des appréciations de ce 
genre pourraient, dans certains cas, conduire aux résultat,-» 

les plus exagérés et les plus iniques ; 
« Attendu, enfin, que si l'on doit nécessairement chercher 

l'équivalent du prix d'une rente viagère, ou ne peut le trou-
ver que dans la vente même, c'est-à-dire dans ce droit dei 
jouissance annuelle qui n'a de limites que celle de l'existence) 
du crédi-rentier, droit que l'époux vendeur, qui l'a stipulé, 
porte avec lui et qui ne le quitte pas même après la dissolu-
tion de la communauté, s'il lui survit; 

« Ordonne la réformation de l'état liquidatif dont il s'naîfi 
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quant an chef relatif a la reprise exercée par la succession du 
sieur Beaugrand contre la communauté d'entre lui et la dame 
Dutrois sa veuve, dit qu'il n'y a lieu à indemnité par la com-
munauté au profit de ladite succession; compense les dépens.» 

se 

.! USTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach, 

Audience du 15 octobre. 

ASSASSINAT. 

C'est ce matin qu'a été appelée devant le jury l'affaire 

d'assassinat dont nous avons rapporté les détails dans notre 

numéro du 11 août dernier. On se rappelle que dans la 

nuit précédente un jeune homme, Henri Binzel avait été 

frapppé pendant sou sommeil d'un coup de pistolet qui 

avait déterminé une mort instantanée, et que ce crime 

était attribué à un sentiment de vengeance du contre-

maître "de la brasserie, que la victime avait remplacé. 

L'instruction paraît avoir vérifié ces premières données de 

l'information, et la justice vient demander compte à l'ac-

cusé Blatt de ce crime aussi lâche qu'odieux. 

Sur la table placée devant la Cour, on a déposé un pis-

tolet de tir, arme d'un certain luxe, dont le canon est rayé 

et qui est à balle forcée. On y a joint une feuille de papier 

gris saisie chez Blatt, qui est de la même nature que la 

bourre trouvée sur le lit de la victime. Sous la table, on a 

mis les bottes de l'accusé, saisies chez lui, et dont les se-

melles se rapportent exactement aux empreintes laissées 

par l'assassin sur le terrain avoisinanl la chambre où le 

crime a été commis. 

L'accusé est Allemand; c'est un homme de forte corpu 

lence, très brun quoique Allemand. 11 porte de longues 

moustaches et d'épais favoris. Il commence à sangloter 

avant même que les débats soient ouverts. 

Le siège du ministère public est occupe par M. i'avo-

eat-général Sallé. 

m Lachaud est au banc de la défense. 

M. le président procède à l'interrogatoire sommaire de 

l'accusé. 

D. Comment vous appelez-vous? ,— R. Georges Blatt. 

D. Quel âge avez-vous ? — B. Trente-sept ans. 

D. Quel est votre état? — R. Brasseur. 

M. le président -. Où demeuriez-vous ? 

L'accusé ne répond pas. 

Une voix daus l'auditoire : Mousieur, c'était citez moi. 

(C'est le logeur chez qui restait l'accusé.) 

L'accuse : Rue de Chaillot. 

D. Où êtes-vous né ? Sî. Dans le grand-duché de 

Racle. 
Toutes ces réponses sont faites avec hésitation et diffi-

culté, parce que l'accusé comprend à peine le français. 

En conséquence, la Cour reçoit le serment de M. Guil-

laume Blind, interprète, déjà souvent appelé à remplir ces 

fonctions devant la justice. 

Voici le texte de l'acte d'accusation . 

« Le sieur François exploite une brasserie importante, 

quai de Billy, 10. Sur la recommandation du sieur Phi-

lippe Binzel," ancien brasseur, il avait pris comme contre-

maître le nommé Blatt, originaire du grand-duebé de 

Bade ; mais il fut obligé de le congédier au mois de mai 

dernier à cause de sa grossièreté et de ses habitudes d'i-

vrognerie t il le remplaça par Henri Binzel, frère du pré-

cédent, "jeune ouvrier d'un caractère doux et tranquille. 

Georges Blatt parut vivement affecté, et comme il attri-

buait son renvoi aux deux frères Binzel, il manifestait 

contre eux un violent ressentiment. Quoiqu'il n'eût rien à 

luire dans la brasserie de son ancien patron, il y venait 

f réquemment et excitait les ouvriers contre leur nouveau 

contre-maître; Philippe Binzel en avait été prévenu, et il 

avait engagé son frère à éviter toute discussion avec 

Blatt, craignant, disait-il, que celui-ci ne lui portât quel-

que mauvais coup. 
» La maison d'habitation du sieur François est située 

sur le quai de Billy ; les bâtiments affectés à la brasserie 

en sont séparés par une longue avenue bordée d'un mur 

haut de 1 mètre 50 centimètres. Au-delà se trouvent des 

terrains vagues donnant sur le quai et fermés par une clô-

ture en planches. A la suite de la brasserie, on avait ré-

servé une chambre pour le logement du contre-maître ; 

cette chambre était habitée par Henri Binzel depuis le 

mois de mai; elle contenait pour tout mobilier un lit fort 

étroit et deux chaises, et elle était close par une porte vi-

trée à deux battants; mais cette porte fermait si mal que, 

pour l'empêcher de s'ouvrir, pendant la nuit, Henri Bin-

zel était obligé de placer une chaise devant le battant 

.mobile. 
« Dans les premiers jours du mois d'août, Henri Binzel 

avait fait venir de Bavière un de ses neveux nommé Jac-

ques fïrug, et il partageait avec lui sa chambre et son lit : 

le 9 août, tous deux s'étaient couchés à minuit. Krug, qui 

était dans la ruelle, dormait profondément quand, vers 

deux heures du matin, il fut réveillé subitement par une 

forte détonation ; prenant instincti rement entre ses bras 

la tête de son oncle, il se sentit inondé do sang. Aussitôt, 

saisi de terreur, il sauta en bas de son lit et appela au se-

cours; mais tout secours était inutile, le malheureux 

Henri Binzel avait cessé de vivre; sa tête avait été fracas-

sée par une balle qu'on retrouva plus tard aplatie contre 

la paroi intérieure du crâne. 

ii Aucun vol n'avait été commis, et tout, dans la cham 

bi-e, .était en ordre ; il était donc bien ('vident que Binzel 

venait u'e périr victime d'une odieuse vengeance. 

« Quel était l'auteur de ce lâche assassinat? Krug n'a-

vait vu personne; mais on retrouva sous le lit une bourre 

de pistolet en papiers gris, ce qui indiquait que le coup 

avait du être tiré à bout portant. En examinant attentive-

ment l'avenue de la brasserie, on remarqua des traces 

d'escalade. De l'autre côté, le mur se trouvait détrempé 

par la pluie. On constata là encore des empreintes do pas 

parfaitement apparentes. L'assassin était donc venu du 

dehors en escaladant diverses clôtures, et tout indiquait 

qu'il devait connaître parfaitement les lieux. 

n Henri Binzel n'avait pas d'ennemis parmi les ouvriers 

de la brasserie ; son caractère doux et paisible l'avait l'ait 

uimer du tous ; mais on se rappela les propos menaçants 

tenus par Blatt, qui avait habité pendant longtemps la 

chambre où l'assassinat avait été commis. Aussitôt, deux 

agents de police reçurent l'ordre de se rendre à son domi-

cile ; ils furent frappés de voir la porte de sa chambre 

entr'ouverte. Blatt ne donnait pas, et il s'écria, en enten-

dant du bruit : « Qui est là ? » 

« Le commissaire de police, pénétrant dans sa chambre 

quelques instants après, aperçut sur une commode une 

feuille nu papier gris qui paraissait semblable à la bourre 

trouvée sur1 le lit de Binzel ; ce magistrat se disposait à 

ouvrir une maiîe déposée à terre, quand Blatt le prévint 

qu'il y avait au fond un pistolet. En effet, ou trouva sous 

du linge soigneusement rangé, un pistolet de tir chargé à 

balle et amorcé d'une capsule, neuve; auprès était une boite 

à poudre presque pleine, ainsi que quatre balles. 

a Blatt fut conduit à la brasserie du sieur François; ou 

constata que ses chaussures appliquées sur les diverses 

empreintes qui avaient été remarquées s'y adaptaient par-

faitement. Les indices les plus grave* s'élevaient donc 

«.'outre l'accusé. / 

« Cependant, malgré ces charges nombreuses, Blatt 

renferma d'abord dans un système de dénégations abso-

lues protestant de son innocence. Mais bientôt il perdît 

contenance, et, après des réponses contradictoires, i| ht 

le jour même, un aveu complet de son crime, aveu iiull 

a plusieurs fois réitéré. Il était rentré chez lut vers h ci t 

heures du soir, après avoir bu chez divers marchands de 

vins; il s'était couché et endormi, mais bientôt son som-

meil avait été interrompu. « Alors, dit-il, ma tête a tra-

vaillé, et l'idée de me venger m'est venue. Il était plus 

d'une heure : je savais que la porte de Henri Rituel ne 

fermait pas. Je me suis levé et habillé; j'ai pris dans iha 

malle mon pistolet chargé à balle depuis longtemps; je 

suis allé droit chez Henri en escaladant la clôture en plan-

ches sur le quai de Billy et le petit mur qui longe l'ave-

nue de la brasserie... J'ai poussé la porte qui n'était rete-

nue que par une chaise; je suis entré, et comme la lune 

éclairait un peu, je n'ai pas eu besoin de lumière. Je me 
suis approché du lit, où j'ai aperçu Henri qui dormait sur 

le devant; je n'ai pas vu d'autre honinie couché dans la 

ruelle. Le démon me poussait : j'ai déchargé- mon pisto-

let dans la tête de Henri, et je me suis enfui par où j'étais 

venu. » 

« Ce crime affreux a été commis après une longue pré-

méditation. Blatt avait acheté, le 3 juillet, le pistolet dont 

il a fait un si coupable usage. Il prétend, il est vrai, qu'il 

avait fait cet achat pour s'amuser à tirer des moineaux; 

mais, évidemment, il avait un autre dessein, car on ne se 

sert ni de pistolet, ni de balles pour tuer des oiseaux. En 

achetant ce pistolet, il voulait mettre à éxecution le fatal 

projet qu'il avait conçu; en effet, depuis le mois de juin, 

on le voit devenir de plus on plus sombre, et il se plaint, 

devant un témoin, d'avoir perdu le sommeil. Le 9 août, il 

n'était nullement ivre : il s'est arrêté en dernier lieu chez le 

sieur Stoskops, marchand, de vins, qui l'a accompagné 

jusqu'à son domicile, etqui déclare-qu'il avait toute sa 

raison. C'est donc avec une conscience entière de ses ac-

tions, après avoir réfléchi pendant une partie de la nuit, 

qu'il a accompli lâchement le crime qu'il méditait depuis 

longtemps. Il a pris toutes les précautions possibles pour' 

n'être pas découvert, et sa conduite dénote qu'il n'a pas 

perdu un seul instant son sang-froid Ainsi, de retour dans 

sa chambre, il a chargé de ' nouveau son pistolet, afin 

qu'on ne prit s'aperceeoir qu'il venait d'être déchargé^ 

puis il l'a caché soigneusement au fond de sa malle; il 

s'est couché tranquillement, comme s'il venait d'accom-

plir l'action la plus ordinaire. Cet acte de vengeance n'a-

vait pas même un prétexte : Blatt n'avait pas été réduit 

à la misère par la perte de sa place, car on a saisi sur lui 

une somme de 1,900 fr.; d'ailleurs, il n'avait pas perdu 

cette place par le l'ait d'Henri Binzel; jamais celui-ci n'a-

vait tenu sur son compte aucun propos défavorable; ja-

mais il ne s'était plaint de lui au sieur François. La haine 

conçue par l'accusé contre ce malheureux jeune homme 

n'avait donc aucune cause. 

« En conséquence, Georges Blatt est accusé : 

« D'avoir, à Paris, dans la nuit du 9 au 10 août 1860, 

volontairement et avec préméditation, commis un homi-

cide sur la personne de Henri Binzel. 

« Grime prévu par l'article 302 du Code pénal. » 

INTERROGATOIRE DE BLATT. 

D. Vous êtes né dans le grand-duché de Bade et vous 

appartenez à une bonne famille ? — B. Oui. 

D. Vous avez même reçu une certaine éducation ? —-

R. Je sais un peu lire et écrire. 

D. Je rappelle cela parce qu'ayant reçu de l'éducation, 

vous deviez mieux savoir retenir vos mauvais penchants. 

Vous avez voulu vous venger de Binzel ? — R. Je com-

prends pas. 

D. Vous connaissiez Binzel ?— R. Oui, et son frère 
aussi. 

D. Vous êtes entré chez M. François ? — R. Oui, c'est 

Philippe Binzel qui m'y a fait entrer. 

D. G'était votre ami,' ce Philippe ? — R. Oui. 

D. On a saisi chez vous 1,900 fr.; d'où vient cet ar-

gent? — R. Ça vient d'un héritage. (L'accusé répond en 

sanglotant.) 

M. le président ■. Ecoutez, Blatt : le lendemain du cri-

me, vous étiez tranquillement dans votre lit et vous ne 

pleuriez pas Aujourd'hui nous pouvons dire que si vous 

pleurez, ce n'est pas le regret du crime, mais la penr du 

châtiment qui fait couler vos larmes. Monsieur Blind, 
traduisez-lui cela. 

L'expert s'acquitte de cette mission, et l'accusé répond 

qu'il pleure en ce moment au souvenir de sa famille. 

31. le président : M. François vous a congédié à rai-

son de vos habitudes d'ivresse et de votre conduite gros-

sière. 

L'accusé: Nous avons eu des difficultés devant 1.; Con-

seil des prud'hommes. 

M. le président : Qui a donné raison à M. François. 

Toujours est-il que ce n'est pas Philippe Binzel qui a été 

la cause de votre sortie- de chez François. 

L'accusé : Je crois que c'est Philippe qui m'a fait per-

dre ma place pour la faire donner à son frère Henri. 

M. le président : Vous êtes resté, en apparence du 

moirw, l'ami d'Henri Binzel; vous preniez vos repas avec 

lui, vous buviez avec lui, vous lui donniez d'amicales 

poignées de mains, et la veille du crime encore, vous lui 

avez parlé avec amitié : cela a duré trois mois. Il n'était 

donc pas question d'un mécontentement causé par le 

renvoi provoqué par Binzel. Dans l'instruction, au début, 

interrogé si vous connaissiez Henri Binzel, vous avez ré-

pondu : « C'était mon ami. » 

LJaccusé ■. Je persiste dans ce que j'ai dît. 

D. Est-ce que Henri n'était pas d'un caractère doux et 

affable ? — R. Oui, 

D. Vous avez excité les ouvriers contre le contre-maî-

tre afin de forcer Binzel à quitter sa place ? — R. C'est 

faux. 

D. Pourquoi avez-vous formé le projet d'attenter à la 

vie de Henri?—R. Si Henri m'avait dit seulement un mot 

pour me permettre de me replacer, jamais cette idée ne 

me serait venue. 

D. Deux jours avant le crime, n'avez-vous pas cherché 

à pénétrer dans la chambre d'Henri?—R. Non, mon-

sieur. 

D. Cependant Henri a déclaré qu'il avait eu alors une 

peur effroyable parce qu'un individu était venu par deux 

fois entr'ouvrir pendant la nuit la porte de sa chambre. 

Est-ce vous ? — R. Je ne sais pas. 

Qu'entendez-vous par là?—R. Je ne m'en souviens pas, 

la concierge, où vous la prenez pour vous coucher : c ° 

jour-la, vous n'avez pas fait cela? — R. Je l'avais empo 
toc d'autres lois. 

D. A quatre heures et demie du matin, le lendemain 

du crime, ou vous a trouvé dans votre lit où vous étiez 

très-calme et de sang-froid?—R. J'avais l'intention de me 

tuer moi-niérne. 

1>. Ce n'est pas en plaçant votre arme chargée au fond 

d'une malle que vous y seriez parvenu. Voua avez cher-

ché à écarter l'accusation avec beaucoup d'habileté. As-
seyez-vous. 

Addition des témoins.. I
 $

$ I 

M. Paul Lorain, professeur agrégé à la faculté de Mé-

decine, dit que Henri Binzel était un jeune homme de 

vingt ans, fortement constitué, un colosse, une espèce 

d'Hercule, un bel échantillon de la forte race saxonne. 

Il a succombé à coup d'arme à feu tiré à brûle-pourpoint. 

Il a dû être frappé pendant son sommeil, et la mort a dû 

être instantanée. . ^ 

M. Frariçois : J'ai du renvoyer Blatt à cause de ses ha-

bitudes d'ivresse et de sa grossièreté envers moi et mémo 

envers ma femme. De plus, je no pouvais pas m'entendre 

avec lui pour les détails de ma fabrication, parce qu'il ne 

parle pas assez le français. Personne ne m'a influencé 

pour le renvoyer. J'ai pris Henri Binzel sur la recomman-

dation de deux personnes étrangères aux frères Binzel. 

M. le président: L'accusé, depuis sa sortie, venait rô-

der autour de votre établissement? 

Le témoin : Blatt avait pour moi une vive affection ; il 

cherchait toujours à me voir, et le matin, quand j'ouvrais 

mes volets, la première chose que je voyais c'était Blatt, 

qui se retirait et paraissait content quand'il ifi^ay&îfrapeVj 
çu. 

Sur une interpellation de M° Lachaud, défenseur de 

l'accusé, le témoin déclare (pie l'accusé est vif, mais que 

le fond de son caractère n'est pas méchant. 

Le sieur Finchel, brasseur, a reçu les confidences de 

Henri Binzel sur les frayeurs (pie celui-ci avait éprouvées 

deux nuits avant le crime par l'introduction de quelqu'un 

dans sa chambre. Le témoin a travaillé avec l'accusé, qui 

est d'un caractère assez inoffensif avec ses camarades. 

Philippe Binzel, frère de la victime, dépose : C'est moi 

qui ai fait entrer Blatt chez M. François. Depuis qu'il en 

est sorti, il n'a jamais témoigné qu'il m'attribuât de lui 

avoir fait perdre sa place. Ce n'est que plus tard qu'il a 

fait ce reproche. J'ai prévenu mon frère que Blatt était 

mal disposé, qu'il fallait se méfier de lui et éviter toute 

occasion de dispute, parce qu i] pourrait faire un mauvais 

coup. Aussi, à la nouvelle du crime commis sur mon frè-

re, mon premier soupçon s'est porté sur Blatt. 

Jacques Krug, neveu de Henri Binzel, qui était couché 

avec son oncle dans la nuit du crime. —La veille de cette 

nuit, le témoin a bu avec Blatt et Binzel; Georges Blatt a 

serré amicalement la main de Henri en le quittaut. 

L'accusé : C'est deux jours avant, cela. 

Le témoin : C'est vrai ; je me trompais en disant que 

c'était la veille. 

Le sieur Lebcl, armurier : L'accusé a acheté chez moi, 

le 3 juillet, le pistolet et les balles. 

D. Et la poudre? — R. Non. 

L'accusé ; Si, monsieur; c'est le témoin qui m'a vendu 

la poudre. 

Le témoin : L'accusé a encore acheté postérieurement 

un pistolet double de poche. 

M. le président • Dans quel but, Blatt ? 

L'accusé, éclatant en sanglots : C'était pour Binzel. 

M. le président : La préméditation est donc bien cer-

taine? 

M' Lachaud : Elle ne sera pas contestée* 

Le sieur Rebsamen accompagnait l'accusé lorsqu'il a 
acheté l'arme avec laquelle il a commis le crime. Dans les 

derniers temps, Blatt était préoccupé, chagrin, parce que 

son livret avait été perdu : il avait fait de cela un gros 

événement. 

L'accusé : J'avais sur le coeur ce que je voulais faire ; 

ça m'agitait, ça m'empêchait de dormir; j'en étais ma-

lade. 

Le sieur Leclerc, chez qui l'accusé et Henri Binzel pre-

naient leurs repas, dit qu'ils étaient dans les meilleures 

relations ; ils ne se quittaient jamais sans se donner la 

main. Blatt aimaient énormément M. François ; il disait 

qu'il donnerait pour celui-ci la dernière goutte de son 

sang. Seulement il disait qu'il ne voudrait pas se soumet-

tre aux^volontés de M'ne François. 

Le-sieur Stoskops, marchand de vin, a reçu, le 9 août, 

l'accusé, qui a déjeuné et dîné chez lui.Le soir, le témoin 

a reconduit Blatt jusque près de sa demeure. L'accusé 

était parfaitement calme et de sang-froid. 

M. Lefaucheux, fabricant d'armes, a examiné le pisto-

let saisi et la charge qui en a été extraite. Cette charge 

était sept ou huit fois plus forte qu'elle n'aurait dû 

être. L'identité du papier saisi et de la bourre (trouvée sur ! 

le lit de Binzel est complète. 

Plusieurs témoins à décharge déposent que Blatt avait 

un caractère ordinairement inoffensif; il était aimé de 

tous ceux qui le connaissaient. Depuis quelque temps il 

paraissait avoir l'esprit dérangé. C'est le sens des déclara-

tions laites par tous les témoins. 

Après une courte suspension d'audience, la parole est 

donnée à M. l'avocat-général Sallé, qui soutient l'accusa-

tion. 

Me Lachaud présente la défense de Blatt. 

L'accusé est déclaré coupable, mais le jury lui a accor-

dé des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Blatt aux travaux 

forcés à perpétuité. 

fort pour la fête du 11 septemb» 
trouvaient la mort, sous les décom 

murç? s écroulait. Tmî 

transportés a l'hôpital ; V^^tli^^^ 
grièvementble^s^o désastre était S.? U8«ui* 
tro davantage, si la plupart' 
4 celte fleure.Mais " 
jours toute idée 

que était vivement émue. \ 

I architecte de la ville et l'entrepreneur''
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!,,fn,i,'al ac

c
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ilmt les travaux 'avec une grande prècipic,
 f

avaient 

quête judiciaire fuTlmnon&ee,-Tt cet!! nôiivel »A
 L'ne 

le dire, une première satisfaction au sentiment ̂  .« 
cette enquête est amourd hui terminée, et nous v

 t

UruV(?fsel 
preuve de la plus déplorable imprudence. " " tr°uvon

s
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de réjouissance et depluJS 
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ire satisfaction au senti™ p^
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La e est dans la témérité A* , 
sieur Jacques est 1 auteur de ce projet; il

 9
Vt2u plat>- L 

une salle gigantesque, qui dépassait le quavDn„7 ̂ fie 
sur la mer en même temps qu'elle s'élevait a uni „ ? ̂  
digieuse. On avait d'autant plus besoin de con«o ' -Ur 

qui! avait pris des proportions plus hardies*" Lw^^ 
tard l'insuffisance des tnovnnc *''l'acte j prétexté plus tard l'insuffisance des "moyens ti^iti -

Mais qui mieux que Jacques était à môme de pré,JUQ
^ 

.conception-du plan, .g^rejes ressour
Ces

' 
ion 

a« Ho. 
insuffisantes pour l'exécution? Cependant,ce bruwl ' : 1 

dans la ville: on n'aura lias le temps ! La fol!,'. ;,, ■ r%trni 

ment 

9 
dans la ville : on n'aura pas le temps ! La'follcïmi *?• 
la population trouille l'architecte et l'entrepreneur- ce <fe 
quine terreur les ('-gare et les pousse à changer (î

B

Une me«-
dans la construction de l'éditice. H y a deux°péri 1 ^'^c 
cette construction. Les quatre premières fermes foi aans 

vées selon toutes les règles et solidement reliées enT'111 é,e' 
mais on va suivre un autre système : une prime

 e
,
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si la salle est terminée avant quinze jours, bien au
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Se
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reur ne doive pas venir avant le 11 septembre ■
 on 

désormais élever la charpente, entière, sauf à i
a c
,te,N 

plus tard; les fermes ne sont plus contreventée?- 'c'er 

borne à les relier entre elles par de rares traverses' °n-se 

avec quelques pointes. Construction fragile rmÂH„ ■ '^s 

rafale! Le mistral souffle si g£z?m «» 
requemmentj 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roque. 

Audiences des 6 et 8 octobre. 

HOMICIDE ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — ÉCROULEMENT 

DE LA SALLE DE BAL CONSTRUITE A L'OCCASION DU VOYAGE 

DE L'hMPEREI'R. — TROIS OUVRIERS TUÉS. — VINGT-DEUX 

OUVRIERS' BLESSÉS. 

porter la première rafale! Le mistral souffle si fr 

"foulon, qu'il était facile de prévoir "le coup de'vent "i' 
août; ce coup de vent n'était pas d'une très-grande vi U 

pourtant. Au moment même où l'accident allait arrive P™' 

chereau, dévoré d'inquiétudes,donnait l'ordre d'établir i' • 
cordages pour relier les fermes entre elles. C'était ni ? 
qu'il eût fallu réfléchir; c'était plus tôt qu'il eût fal[

n

US'M' 
mer contre la tempête ! La salle s'écroulait avant queS U~ 
exécuter ce dernier ordre. 4 Put 

Eh'Mon 1 Jacques, architecte, Jacques auteur du plgn i 
vait surveiller ces travaux, non seulement en vertu de' 
fonctions, mais encore aux termes mêmes du traité conT8 

entre la ville et l'entrepreneur. Ce traité spécifie qu'i\ jw -, 
s'assurer.de la solidité des constructions. Qui croira, dV| 

leurs, que ces travaux pussent rester sans contrôle 1 Non sei 
lement Jacques surveillait ces travaux, mais il était impo4". 
ble qu'il n'en eût pas la surveillance efficace. Ne crovez »aà 
qu'il se renfermât dans une impassibilité sereine : ces tra-
vaux, il les visitait trois ou quatre fois par jour, et pourtantYl 
n'a rien empêché! Je sais qu'il a bien, une fois;communiqué 
ses craintes à Pinchereau. mais sous la forme d'un entretien 
amical, sans insister, sans rien exiger. Que révèle donc cette 
conversation? Tout ensemble la conviction orne Jacques avait 
en lui-même des vices de cet e construction téméraire et la 
coupable inertie de sa direction ! 

Nous n'avions pas assez de temps! nous n'avions pas assez 
d'ouvriers ! Vaines et frivoles objections ! Mieux eût valu 
cent fois, quand les premières fermes étaient construites 
briser ce commencement d'édifice, et tracer à l'entrepreneur' 
comme on l'a fait après le sinistre, un plan plus modeste que 
d'exposer tant d'ouvriers à la mort, tant de familles au fail 
et à la ruine! Mais je ne sais quelle superstitieuse confiance 
lesaveugl.it, car un jour, l'entrepreneur aussi, communique 
ses craintes à l'architecte, et c'était au moment décisif, au 
moment où l'on changeait le procédé de construction. L'ar-
chitecte lui répond avec un calme imperturbable : « Dieu 
nous protège ! il s'agit de l'Empereur ! « Vous sentez oii pou-
vait conduire un pareil système : Dieu protège l'Empereur! 
Que ce déplorable édifice s'élève donc au mépris de toutes les 
règles : la ville est en fête, on applaudit à la promptitude de 
vos travaux, cette vaste salle est parée de fleurs et de lumiè-
res, j'y vois une foule nombreuse, des jeunes femmes, dans 
l'éclat'de la toilette et de la beauté; j'y vois l'élite de notre 
armée de mer, ces amiraux qui couvrirent notre pavillon de 
gloire sur les mers prochaines comme aux plages les plus 
éloignées de l'Amérique du Sud. L'Empereur arrive!! Mais 
un coup de vent effleure notre palais tremblant, et de san-
glants décombres en ont couvert la place. Dieu protège l'Em-
pereur! Oui. sans doute, Dieu protège l'Empereur, car Dieu 
ne l'a pas permis... Nous avons assez de douleurs à plaindre, 
assez de malheurs à vous dénoncer, assez d'imprudences à 
punir. Vingt-cinq victimes vous demandent justice, et cette 

justice leur sera rendue. 

M's Audemar et Noble ont présenté la défense des préve-

nus. Le Tribunal acquitte Jacques, architecte de la ville, 

et condamne l'entrepreneur Pinchereau à 100 francs a a-

mende. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Mallet, colonel du 49e régiment 

d'infanterie de ligne. 

OUTRAGES ENVERS DES SUPÉRIEURS. — RÉBELLION ENVE» « 

GARDE.' 

La garde amène devant le Conseil de guerre un Ça"' 

lier de taille élevée et paraissant fortement constitue; 

formes, parfaitement prises, sont herculéennes ; il estf 

vêtu de l'uniforme du 2" régiment de carabiniers. _ 

Interrogé par M. le président, il déclare senojnmep* 

noit Rossïllol, âgé de vingt-quatre ans, mineur avant a 
trer au service, et aujourd'hui cavalier au '2' regirnen 

carabiniers, en garnison à VerssfHles. . 
M. le président : Vous connaissez l'accusation pw 

contre vous? r, dit dans 
Le prévenu: Oui, mon colonel, on me i.»0"^ 

l'instruction; on m'a rapporté les faits dont je vie" j,
eqiie 

tendre ici la lecture, mais pour moi je ne me rappe 

ce qui a précédé le moment où l'on m'a fai4afe*L
vo

al 
M. U président: Eh bien! dites-nous ce dontvou» 

souvenez ? 

je ne sais pas. 

D. Ce n est pas Une dénégation formelle : j'ai tenu à 

vous bien faire expliquer votre pensée. Vous saviez que 

la porte de cette chambre n'était jamais tout à fait fer-

mée?—: R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez escaladé un clôture en planches et un 

mur pour arriver jusqu'à cette chambre? — R. Oui. 

D. Le 6 juillet vous avez acheté le pistolet qui est là?— 

R. Oui. 

D. C'était pour tuer Rinzel ? — R. Non. 

D. Le jour du crime, quand vous êtes sorti le soir, vous 

avez, par excejition, emporté la clé de votre chambre pour 

vous ménager les moyens de rentrer furtivement? — R. 

J'ai emporté ma clé, c'est vrai ; c'était pour ranger mon 

ménage. 

1). Vous faites semblant de ne fpas me comprendre ; 

vous laissez la clé de votre chambre ^ordinairement chez 

Cette affaire attire à l'audience une affluenec considéra-

ble. On remarque dans la "salle plusieurs des principaux 

fonctionnaires de la ville de Toulon. 

Le 18 août 1860, la salle de bal construite à l'occasion 

du voyage de l'Empereur s'était écroulée'. Trois ouvriers 

avaient été tués, ving-deux blessés. Les journaux annon-

cèrent qu'une enquête judiciaire avait été immédiatement 

commencée. Le sieur Jacques, architecte de la ville, et le 

sieur Pinchereau, entrepreneur des constructions, furent 

cités à l'audience du 6 octobre pour homicide et blessures 

par imprudence. 

Plusieurs témoins sont successivement entendus, parmi 

lesquels M. Raoulx, ingénieur des ponts-et-chaussées, et 

M. Armand, maître charpentier ; les témoins s'accordent 

pour attribuer la chute de la salle à l'extrême précipita-

tion des travaux. 

La parole est donnée à ,M. Dcsjardins, substitut du pro-

cureur impérial, qui s'exprime en ces termes : 

Messieurs, le 8 août 1860, entre onze heures et midi, un 
sinistre effroyable répandait la consternation dins la ville de 

Toulon, La salle de bal provisoire, construite sur le quai du 

m : C'était dans les premiers jouis à , 
devait y avoir une revue de l'Empereur au boisG j

C 
gne. Comme elle était annoncée depuis plusieurs j

 t 
me faisais un plaisir d'y assister. Mon camaraetc

 un 

était comme moi, et alors nous sommes a'lc^ -0» 
verre de vin blanc (insemble. De la nous soiILI -^ 

prendre un café, puis nous sommes revenus au* jrp
eD

. 

et nous avons consommé à nous deux Guignei 

viron huit litres. VA|1S ro»le 

M. Te président : Combien de temps etes-vou 

dans le premier établissement? j
e
 boiN 

Le prévenu : Un petit quart-d'heure, le temps 

un litre.
 ffi

 .
 e

t ne P3' 
M. le président: Cela aurait dû vous suftre, ^ 

oublier surtout que ce jour- là vous aviez a pas 

vue d'honneur. , A
Q
 cela jj° 

Le prévenu : C'est précisément a
 cau

^
ourYO

i
r
 rW 

nous nous sommes excités, Gmgnet et moi, j 

perenf. . „ . ,>
0
„tre dans nn "e. 

s étiez l'un et 1 auW "^
us

 ai^ 
colonel vous *w*apgr.

 QaC
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disposés, il n'aurait pas manqué de vous w .
 v0

u» 

que fut votre état, vous devez vous rappe* . 

avez été enlevé par la garde.
 u

;
 e

st 
Le prévenu : J'ai une idée confuse de ce q

 or
ts q« 

mais je n'en connais les détails que «utU» ^dejj 

m'en ont été faits. Je me suis trouve dans i» ̂  ̂  

lice entouré de courroies et de carreaux q prieurs, 
M. le président ■. Vous avez aèresse *

 ièreS e
t °l" 

notamment à l'adjudant, des paroles b ^ 

Vous étiez l'un 

état, et certes, si votre 

M. le président: 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15—16 OCTOBRE 1860 
993 

t 

i 

,. j
u
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1. 

se 
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10. 
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tut 
av-

tet 

de-

• fait suis méchanceté, 
"^/^«f puisque ̂  

*■ îii- nous "éclairer par b 

TOUS ne vous rappelez rien, 

— -. *
 llûU

s eciairer par les dépositions des témoins, 

uous «W
 ac

|judant sous-officier, dépose : Je me trou-

-ont'la porte du quartier, à Versailles, lorsque j'a-
valS u

!"\ï le capitaine Honoré, de notre régiment, me 
perçu* - •

 e ven
;
r
 j

u
i parler. Il me dit d'envoyer sur-

FaisitO,
1
 ?

0
°pi

us
ieurs hommes du poste pour s'emparer de 

(e-ch^Ljiniers qui étaient sur fa voie publique dans un 
o^d^resse

 tr
-,
s aV

ancé. Je pris immédiatement un bri-

éW|L deux cavaliers, et, m 

-* ' vers les deux individus 

marchant avec eux, je me 

as que le capitaine venait de 
ilirir

c
'" T^. i)ès que ceux-ci me virent arriver, ils tentè-

adte la fuite. L'un d'eux, le nommé Guignet, nie ôiga 

10. ^
e

Q
Ç

e
 assez leste pour nous éviter ; il s'engouffra 

fû«
 cor

ridor obscur d'une maison, oii je le fis pour-

•k.
 6

 Guis»
et

 n'opposa aucune résistance sérieuse; il 
salVr

°ilait beaucoup, et ce fut sans peine qu'on le ramena 
Il n'en fut pas de même pour Rossillol ; cet 

1111 S»e uni
 (>st

 àhtà °"
une force

 musculaire supérieure, 
11011111

 - facilement les deux carabiniers qui s'étaient mis qui s'étaient mis 
ref)(

'poursuite. Le brigadier Lemontey arriva avec un 
11

 ae
 deux hommes ; il se trouva donc entouré de 

4 * brigadiers et de quatre carabiniers. Au moment où 

• m approcnaii je vis que les deux brigadiers avaient été 

leoèrcnient blessés, l'un à la main droite, et l'autre à la 

,min gauche. 
M le président, au témoin : N'y a-t-il pas eu un autre 

homme blessé? ,,,, . 
)■ adjudant : Il n a pas ete blesse proprement dit, mais 

l'on me rapporta que l'nn des hommes de garde avait eu 

: souffrir cruellement de certaine pression vive que Ros-

éM lui fit subir alors qu'il le tenait couché par terre 

uour le lier. 
La résistance fut tellement torte qu il fallut six person-

nes pour se rendre maître de l'accusé et l'emporter à la 

caserne. Ses bras et ses jambes étant étroitement serrés 

contre le corps, il ne pouvait plus en faire usage, mais il 

agitait sa tête à droite et à gauche pour tâcher d'atteindre 

avec ses dents les mains de ceux qui le tenaient. Une fois 

arrivés à la salle de police, on le lança sur le lit de camp, 

et la porte fui fermée ; on le laissa crier tout à son aise et 

se débattre dans les liens qui l'étreignaicnt. Au bout d'un 

certain temps, il parvint à se débarrasser, et il cassa tous 

les carreaux des vitres de sa prison. 

31. le président : Quelle est la conduite habituello de 

l'accusé ? 

L'adjudant : Il est assez bon soldat, il fait bien son ser-

vice, mais il a le vin très mauvais. 

Lemontey, brigadier : Je fus commandé pour arrêter 

deux carabiniers qui donnaient du scandale sur la voie 

publique par leur ivresse. Au moment où j'allais les attein-

dre, ils parvinrent en trébuchant à se sauver; mais le ca-

rabinier Rossillol, moins alerte que son camarade Guignet, 

trébucha et tomba ; il fut pris par un maréchal-des-logis-

chef qui passait par là, et qui le maintint jusqu'à notre 

arrivée. Rossillol paraissait bien disposé à nous suivre. 

Moi, je le tenais par un bras, et un cavalier le tenait par 

l'autre. Il vociférait des cris épouvantables que Ton ne 

comprenait pas, et nous repoussait de toute la force de 

ses membres. Comme je lui parlais avec modération, et 

que je l'engageais à marcher tranquillement avec nous, il 

me dit : « Brigadier, tu es un bon enfant, je te respecte... 

je veux que tu m'accompagnes à la revue de Long-

champs... je veux voir l'Empereur.— Mais certainement, 

lui dis-je, nous allons aller à la revue de Sa Majesté ; mais 

il faut se mettre en tenue, marchons au quartier, et nous 

reviendrons au galop. » Je n'avais pas^fipi de prononcer 

ces dernières paroles qu'il me donna vptç bourrade dans b
t
_ 

poitrine pour m'éloigner. Rossillol traita de la même'mai 

aière le carabinier qui m'assistait; nous le prîmes à bra^'. 

le corps, et en se débattant il se prit par ses éperon^ 

dans le pantalon et tomba. Je voulus le relever ; mais n
e 

me mordit au pouce de la main gauche avec tant de force 

que je fus forcé de le lâcher. 

Ayant aperçu un sergent de ville, continue le témoin, 

je le priai de me prêter certain instrument dont sont tou-

jours munis les agents de la force publique ; c'étaient des 

g* menotes établies dans de telles conditions qu'elles 

turent bientôt brisées par le carabinier Rossillol. Nous dû-

mes alors nous mettre tous contre lui et nous le tînmes 

couché pendant qu'on le liait et qu'on lui était une bot-

jfi afift d'empêcher sa fuite. Un grand rassemblement se 

forma, et ce fut à qui nous prêterait assistance. 

& le président : N'est-il pas a votre connaissance que 

pendant que vous l'emportiez à la salle de police, il pro-

'erait des menaces contre ses supérieurs? 

Le témoin : J'ai bien entendu des mots virulents sortir 

de la bouche de cet homme, et s'adresser à tout le monde 
Bans

 désignation individuelle. Il paraissait dominé par une 

pensée, celle de se trouver à la revue que l'Empereur de-

vait passer ce jour-là dans le bois de Boulogne. 

ilievenet: Je faisais partie de la garde qui fut envoyée 

P°w arrêter les deux carabiniers Guignet et Rossillol." Je 
ma

jtaquai,moi,à ce dernier, que je connaissais beaucoup, 

*p 'if Parlant en bon camarade, je l'engageai à me sui-
le
-11 me répondit par un coup de pied dans les jambes, 

* V me le fit lâcher. Mon supérieur, le brigadier Lc-

; p
Ute

y.i le tenait ferme, mais il fut mordu et obligé com-

moi de lâcher prise. Rossillol ayant fui en décrivant 
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i
 sa mam se

 trouva, mal-
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mè grands cris. Je saisis vigoureusement la mam qui 
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 un bourgeois ayant donné un rude coup 
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e br
as de Rossillol je fus débarrassé, 

nu ' président : Puisque vous étiez lié avec le préve-

S|)
'^°

Us
 pouvez nous dire si cet homme avait conservé 
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^,lson

 suffisamment pour apprécier ce qu'il faisait.Vous 
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 est bon camarade; 

néce î' a Ie malheur' de boire un peu plus que le 
v
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 Si
j
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, il fait parade de sa force. Quant à moi, en me 

'oûr d
 aU nomurc ue

 ceux qui lui passaient les liens au-
diL. r

1
.corps, il me reconnut positivement puisqu'il me 

[>,,„' °b tu t'en repentiras à ma sortie. Je fis ce que je 

sa poursu 
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 Président, au prévenu : Vous aviez de bons 
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nandant Delattre, commissaire impérial, sou-
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 l'accusation, qui est combattue par M
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'e le prévenu coupable de rébellion, et 
a trois mois de prison. 

EXÉCUTION D'ALI)ZB.. 

Ce matin, à sept heures, Jean-Jacques Aider, âgé de 

quarante ans, né à Mulhouse (Haut-Rhini, cordier, a été 

exécuté sur la place du rond-point de la Roquette. Aider 

avait été condamné à la peine de mort par la Cour d'assi-

ses delà Seine, le 12 septembre dernier, pour crime d'as-

sassinat sur sa belle-mère, la d ame Lutembucher, et de 

tentative d'assassinat sur sa femme. Nous avons reproduit 

dans la Gazette des Tribunaux du 13 septembre dernier 

les débats de cette affaire et nous n'avons pas à y revenir 

aujourd'hui. Nous nous bornerons à rappeler sommaire-

ment qu'après avoir été établi cordier à Beauvais, Aider 

était venu avec sa jeune femme se fixer à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, 263, où cette dernière était ac-

couchée le 13 juillet dernier. Le 15 du même mois, après 

avoir passé trois jours dans les cafés, il était retourné à 

son domicile dans un état voisin de l'ivresse, entre cinq et 

six heures de l'après-midi, pour demander de l'argent à sa 

femme. La mère de celle-ci, la dame Lutembucher, lui 

ayant fait quelques observations à ce sujet, il la suivit dans 

la cuisine, s'arma d'un couteau de cordier, se jeta sur elle, 

la frappa à coups redoublés avec son arme sur la tête et 

au cou et lui fit des blessures mortelles auxquelles elle 

n'a survécu que deux heures. Il passa ensuite dans la 

chambre à coucher et chercha à frapper avec la même ar-

me sa femme encore alitée ; mais l'intervention de la pre-

mière victime permit à celle-ci de se lever et de se sauver 

en chemise, et elle put ainsi échapper aux coups qui lui 
étaient destinés. 

Après sa condamnation par la Cour d'assises, Aider 

avait été transféré au dépôt des condamnés de la Ro-

quette pour y attendre le résultat du pourvoi qu'il avait 

formé en cassation, et sur le mérite duquel il n'avait, du 

reste, aucune confiance. Il reconnaissait que sa condam-

nation était juste et qu'il avait mérité le Châtiment qui de-

vait lui être infligé. Pendant son séjour au dépôt des con-

damnés, il répétait chaque jour, en manifestant son re-

pentir : « Je suis un malheureux ! j'ai assassiné ma belle-

mère, je mérite la mort ; je la désire comme expiation ; 

je suis indigne de pitié. » Quelques jours après son en-

trée à la Roquette, il avait annoncé qu'il appartenait à la 

religion protestante, et il avait prié le directeur de la pri-

son de lui envoyer un ministre de sa religion pour le pré-

parer à mourir. Le directeur faisant droit à sa demande, 

s'adressa à M. le pasteur Rouville, du culte protestant, qui 

accepta cette pénible mission et s'empressa de se rendre 

auprès du condamné, avec lequel il eut, à partir de ce mo-

ment de nombreuses et longues conférences. Aider écou-

tait avec recueillement les exhortations du pasteur, lui 

témoignait son repentir, en lui répétant qu'il ne pouvait 

expier son crime que par la mort et qu'il la désirait. Sa 

résignation paraissait profonde et sincère et son calme ne 
l'abandounait jamais. 

Aujourd'hui, vers six heures et demie du matin, le di-

recteur du dépôt des condamnés, accompagné de M. le 

pasteur Rouville et du chef du service de sûreté, s'est 

présenté dans la cellule du condamné pour lui annoncer 

le rejet de son pourvoi. Aider, profondément endormi, ne 

s'est réveillé qn'au bruit de l'ouverture de la porte. Le 

pasteur s'est avancé immédiatement vers lui et l'a em-

brassé en disant : « Mon ami, votre dernière heure est ar-

rivée ; je vous y ai préparé depuis longtemps, et j'espère 

que vous conserverez le courage que vous m'avez tou-

jours montré. » Le condamné, se mettant sur son séant, 

répondit avec calme et sans émotion apparente • « Oui ! 

oui, monsieur le pasteur, depuis le jour du crime j'étais 

résigné à mourir. » Il se leva aussitôt et s'habilla, puis, 

rompant le silence, il dit avec une cerlaine amertume qui 

paraissait provoquée par la pensée de l'ignominie : « C'est 
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.reux, lorsqu'on est resté honnête homme jus-

pel n5"-"iante ans, de mourir sur l'échafaud ! » On lui 

sioln'a, sur sa demande, un verre de vin, qu'il but à deux 

pr»rises; et comme il se plaignait du froid, on lui passa 

î capote sur les épaules. Il demanda ensuite une cu-

.tôtto avec de l'eau pour se laver la figure et un peigne 

pour se démêler les cheveux, en ajoutant que c'était son 

habitude chaque matin. 

Après s'être lavé et peigné, il resta quelques instants 

seul dans sa cellule avec le pasteur; puis ils se rendirent' 

tous deux à l'avant-greffe, où l'exécuteur des hautes 

œuvres et ses aides attendaient le patient pour procéder à 

la toilette du condamné, c'est-à-dire aux derniers apprêts 

du supplice. Ce dernier demanda et obtint de rester de-

bout pendant cette opération, qui ne dure que quelques 

minutes. Malgré la célérité déployée en ce moment, Ai-

der chercha encore à l'exciter, en disant : « Dépêchons-

nous, je vous en prie, car, malgré mon courage et ma 

résignation, je ne veux pas vous cacher que j'éprouve ici 

une certaine émotion, et qu'en y restant trop longtemps 

je craindrais de faiblir au dernier moment. <> Il a répété 

ensuite, et toujours avec le même calme et la même 

amertume : « C'est bien malheureux de mourir sur l'é-

chafaud ! » Puis, après une courte pause, il a ajouté : 

« Moi qui ai fait le tour de la France sans donner nulle 

part le moindre sujet de plainte, et qui avais réalisé 1,500 

francs d'économie !... Ah ! ce sont les mauvaises connais-

sances qui m'ont perdu ! ce sont elles qui m'ont fait ou-

blier mes devoirs et m'ont rendu meurtrier à quarante 

ans. Mais il est trop tard; c'est plus tôt que j'aurais dû 

connaître la mauvaise voie. Maintenant je dois subir l'ex-

piation de mon crime, et je suis prêt. » 

L'échafaud avait été dressé à la lueur des torches dans 

le courant de l'avant-dernière nuit. La nouvelle de l'exé-

cution s'était rapidement propagée dans les quartiers en-

vironnants et dans ceux plus éloignés par les maraîchers 

qui passent de ce côté pour se rendre aux Halles-Centra-

les, et à partir de six heures les amateurs de ce triste 

spectacle sont venus des divers points entourer l'instru-

ment du supplice. Mais, soit qu'on eût pensé que l'exécu-

tion n'aurait lieu qu'à huit heures, ou soit tout autre mo-

tif, à l'heure fixée, la foule, au milieu de laquelle les fem-

mes se trouvaient en majorité, était beaucoup moins nom-

breuse qu'aux exécutions précédentes. 

A sept heures moins une ou deux minutes, Aider, après 

avoir remercié le directeur de la prison et les gardiens 

pour leurs bons soins, se tournant vers le ministre de la 

religion, lui dit : « Allons, monsieur le pasteur, puisque 

l'heure est arrivée, donnez-moi mon passeport ! » Le pas-, 

teur, répondant à sa demande, lui donna aussitôt l'acco-

lade'et se mit en marche avec lui et l'exécuteur placé de 

l'autre côté. Le patient traversa la cour d'un pas ferme, 

et, en arrivant au pied de l'échafaud, il s'agenouilla avec 

le pasteur sur la première marche, où ils firent une cour-

te prière, puis ce dernier l'embrassa de nouveau et se re-

tira. Le'condamné a franchi immédiatement les degrés 

d'un pas ferme étant soutenu par l'exécuteur, et, en arri-

vant sur la plate-forme, il est allé se placer sans proférer 

une seule parole contre la bascule. Une seconde plus 

tard, l'expiation était accomplie. 

La foule s'est dissipée aussitôt après en silence, et, mal-

gré l'agglomération de curieux, l'ordre a été constamment 

maintenu sur ce point comme sur tous les autres. 

pour lui annoncer le secours immédiat des troupes fran-

çaises i\ous démentons formellement l'existence de cette 

etepeene. M. le duc de Gramont n'aurait pu prendre sur 

lui la responsabilité d'une semblable démarche. C'est sim-

plement au consul de France à Ancône qu'il a écrit pour 

te mettre en mesure d'opposer à de faux bruits l'assurance 

que I invasion des Etats du Saint-Sié«e, loin de se faire 

avec i autorisation du gouvernement de l'Empereur, avait 

exene hautement sa désapprobation. Nous ajouterons qu'à 

cette époque notre corps d'occupation ne se composait 

plus que de deux régiments d'infanterie, et qu'il n'était 

pas encore question d'en augmenter l'effectif. Comment 

supposer des lors que l'ambassadeur de France ait pu 

promettre au général de Lamoricière, dans des circons-

tances qui ne comportaient point de retard, un appui que 

la lorce même des choses ne lui permettait pas de lui 
donner?.» 

T£Ï,£GRAPHI£ PRIVÉE. 

Madrid, 13 octobre. 

La Epoea pense qu'aussitôt que la reine sera arrivée, le 

consed des ministres décidera le rappel de M. Coello, no-
tre ministre à Turin. 

Leurs majestés ont quitté aujourd'hui Saragosse. 

Turin, 14 octobre. 

Naples, 12. — Sur l'invitation du dictateur, le prodic-

tateur, M. Pallaviciho, et son secrétaire, M. Collanti, sont 

ailes Iner son- a Caserte, et à l'issue d'une conférence à 

aque le assistaient MM. Crispi et Cattaneo, ils ont offert 
leur démission. 

Marseille, 15 octobre. 

Les nouvelles de Rome du 11 apprennent que le général 

de Goyon a envoyé trois régiments, les 25
e
, 40

e
 et 62

e 

avec mission de réoccuper Viterbe et le patrimoine de 

saint Pierre, comme en 1849. M. le duc Cesarini, com-

missaire piémontais à Viterbe, aurait protesté et serait 
parti. 1 

Les généraux de Lamoricière et Schmidt sont attendus. 

Mi Becdehèvre a été nommé colonel dans l'armée pontifi-
cale. M. Gordova a été appelé à Gaéte. 

Le pape a ordonné une enquête sur l'état des prison-

niers dépouillés par les Piémontais, et pour la répartition 

d une indemnité proportionnée à leur fortune. 

Le bruit était répandu que la Russie avait envoyé des 

dons considérables a Rome et à Gaéte. Les jeunes princes, 

frères de François II, sont repartis do Gaéte pour Ca-

poue. Ordre a été donné de recommencer une attaque gé-
nérale. 

Londres, 15. octobre. 

Le Times annonce que M. le comte de Paris, étant sa-

medi à la chasse, est tombé et s'est cassé la jambe. Hier 
soir l'état du prince était satisfaisant, 

Marseille, 15 octobre. 

Des officiers pontificaux qui reviennent de Gênes an-

noncent que le général de Lamoricière a dû arriver au-
jourd'hui à Rome. 

Turin, 15 octobre. 

S. M. le roi Victor-Emmanuel est entrée à Guilanova, 

ville napolitaine, aux acclamations enthousiastes de la 

population. M. le marquis de Villamarina, ambassadeur 

de S. M. à Naples, est allé à la rencontre du roi à la fron-
tière. 

On mande de Naples, à la date du 14, que le prodicta-

teur et le ministère restent au pouvoir. M. Crispi est 

éloigné. Le décret de convocation des comices est toujours 
en vigueur. 

{Service tclégrajihiquc Havas-Btillicr.) 

On lit dans la Patrie : 

« Les dernières dépêches de Naples nous annoncent 

que le gouvernement du dictateur s'occupait exclusive-

ment des mesures à prendre pour l'exécution du pébli-

ciste relatif au vote annexioniste, qui doit avoir lieu le di-
manche 21 octobre. 

« On s'attendait à une forte majorité dans toutes les 

villes et dans tous les grands centres ; mais on craignait 

que les habitants des campagnes ne se rendent pas au 

scrutin. En conséquence, pour obvier à cet inconvénient, 

on venait de décider que des agents officiels seraient 

chargés de parcourir les villages et de recevoir le vote 

des populations rurales. Onjfeavait que dans plusieurs pro-

vinces des efforts seraient faits pour paralyser l'exécution 

du décret, et on venait de décider que des troupes y se-

raient envoyées pour assurer la liberté du vote. 

« Depuis quelques jours, il y avait eu une assez vive 

canonnade entre Capoue et les troupes garibaldiennes, 

niais elle n'avait amené aucun résultat. On croyait que 

les opérations ne seraient pas sérieusement reprises sur lo 

Voltuaine avant le vote du 21. Le roi faisait toujours, à 

Gaéte, des préparatifs de défense considérables ; il régnait 

une grande activité dans le port, et les bâtiments de guerre 

étrangers qui s'y trouvaient devaient y passer l'hiver. 

« L'escadre piémontaise aux ordres du vice-amiral Per-

sano n'avait pas encore paru devant Gaéte. On attribuait 

cette circonstance à un contre-ordre venu de Turin, con-

tre-ordre qui aurait pour motif l'assurance donnée au ca-; 

binet sarde que le blocus du littoral napolitain ne serait 

pas reconnu par les puissances. 

« Plusieurs journaux étrangers donnent des nouvelles 
inexactes de la Chine et de la Cochinchiuc. 

« Ils annoncent qu'à la date du 10 août les hostilités 

n'avaient pas encore commencé sur le Peï-ho, parce que 

les Français et les Anglais n'avaient pu s'entendre sur le 
plan à suivre. 

« Ce fait manque complètement d'exactitude : la meil-

leure entente règne en Chine entre la France et l'Angle-

terre, et les opérations ont commencé le 26 juillet. On en 

connaîtra par le prochain courrier le résultat, sur lequel 

ou n'a aucune espèce d'inquiétude, et qui sera glorieux 

pour les troupes alliées. 

« Quant à la Cochinchine, il est vrai que l'armée anna-

mite, commandée par un parent de l'empereur, a attaqué 

notre établissement de Saigon; mais nos troupes, malgré 

le grand nombre de leurs ennemis, ont maintenu la posi-

tion, et lorsque le général de Montauban aura terminé les 

opérations sur le Peï dio, il enverra en Cochinchine des 

troupes qui reprendront alors une offensive énergique. » 

Le Moniteur publie la note suivante dans sa partie n«n 

officielle: 

« Quelques journaux étrangers persistent à parler d'une 

dépêche télégraphique que l'ambassadeur de l'Empereur 

à Rome aurait adressée à M. le général de Lamoricière 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal, 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur laposle ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 OCTOBRE. 

La collecte de MM. les jurés de la première quin 

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 290 fr., qui a 

été répartie de la manière suivante : 50 fr. pour la Colonie 

de Mettray; 50 fr. pour la Société de Saint-Frânçois-Ré-

gis; 40 fr.' pour la Société d'apprentissage des jeunes is-

raélites des deux sexes ; et 25 fr. pour chacune des six 

sociétés de bienfaisance ci-après : Instruction élémen-

taire, Patronage des jeunes prévenus acquittés, Patronage 

des jeunes détenus, Patronage des orphelins des deux 

sexes, Ouvroir de Vaugirard et Société des jeunes éco-

nomes. 

— Véritable renversement des choses humaines; un 

petit garçon de neuf ans, Emile Dambreville, pourvoyait 

aux besoins de sa mère et d'un sieur Mallet, avec lequel 

elle vit ; suivant la prévention qui les amène devant la 

police correctionnelle, ils avaient fait de cet enfant une 

espèce de chien de chasse dressé à rapporter. 

Emile est prévenu de vol, sa mère et Mallet sont prévenus 

de'complicité par recel; Mallet, en outre, de violence et 

rébellion envers les agents de l'autorité. 

Le sieur Guértj, marchand de vin, dépose : Le 18 sep-

tembre, à quatre heures du soir, j'avais quitté un instant 

mon comptoir ; ce petit bonhomme, à ce qu'il paraît, a 

profité de cette circonstance pour s'y glisser. Je ne sais 

comment (en rampant probablement). Un consommateur, 

qui ne l'avait pas vu entrer, mais qui le voit tout à coup 

sortir de dessous le comptoir et se sauver, m'avertit ; je 

cours au tiroir, je l'ouvre, je vois d'un coup-d'œil que j'é-

tais volé, et je me mets à la pouruite du gamin ; je le vois 

entrer dans un chantier, j'y entre après lui, et après une 
assez longue course je l'arrête. 

Je le fouille, il n'avait rien dans ses poches ; cependant 

j'étais bien sûr qu'il m'avait volé; je le tarabuste, je le 

menace de la prison ; enfin il me conduit dans l'escalier 

d'une maison de la rue du Moulin-des-Prés, et levant un 

paillasson placé devant une porte du premier étage, il en 

tire 4 fr. 50 c. en monnaie blanche et 3 fr. en sous, plus 

une boîte de plumes. Je lui ai demandé où il demeurait, 

1 m'a conduit rue du Moulinet, 22 ; c'était en effet là qu'il 

demeurait. ' 

Un inspecteur de police: Suivant l'ordre de M. le com-

missaire de police, je me rendis au domicile occupé par 

le sieur Mallet, la femme Dambreville et son fils, pour 

amener cet enfant au commissariat ; il avait les pieds nus; 

je lui dis de me suivre, il refusa de se chausser et se mit à 
pleurer de toutes ses forces. J'invitai la mère à lui ordon-

ner d'obéir, elle s'y refusa, s'opposa même à ce qu'il mft 

suivît, disant qu'il n'était pas coupable ; je lui fis observer 

que j'étais envoyé par le commissaire de police et auquel 

il fallait que l'enfant vînt parler ; elle persista dans son op-

position ; je pris alors le petit bonhomme par le bras pour 

l'entraîner, il se mit à jeter des cris perçants et à appeler : 

«Papa! papa ! » elle se mit également à appeler le sieur 

Mallet, qui accourut aux cris; apprenant ce qui se passait, 

il me menaça, me dit que je n'avais rien à faire chez lui : 

« Sortez, me dit-il, ou oii va vous faire voir quelque 

chose, d'ailleurs l'enfant a rendu l'argent. 

Je lui répétai ce que j'avais dit à la femme, c'est-à-dire 

que j'exécutais un ordre du commissaire de police; je 

montrai mes insignes ; il me répondit qu'il se f.... de 

moi et de mes insignes. Je me mets alors en devoir d'em-

porter de force l'enfant qui jetait, des cris épouvantables, 

se débattait ; enfin c'étaii un affreux scandale. Le sieur 

poing ; 
et on 

put alors emmener l'enfant. Mallet fut arrêté ; dans le 

trajet il tenta de s'évader; mais on put le rattraper. Fouil-

lé, il fut trouvé détenteur de deux pièces de 5 francs 

fausses. 

M. leprésident : Dambreville, comment vous êtes-vous 

introduit dans le comptoir du marchand de vins ? 

L'enfant : M'sieu, c'est pendant que le marchand de 

vins jouait aux cartes, alors je m'ai glissé à quatre pattes 

sous le comptoir. 

M. le président : Et vous avez pris de l'argent dans le 

tiroir, au hasard? 

L'enfant : Oui, m'sieu, deux poignées dans le tas. 

M. le président : Que vous avez été cacher sous un 

paillasson, en vous voyant poursuivi ? 

L'enfan t : Oui, m'sieu. 

31. le présiden t : Ce n'était pas le premier vol que vous 
commettiez dans ce comptoir? 

L'enfant : Non, m'sieu, j'y avais été deux fois depuis 

quinze jours. 

31. le président : Qu'avez-vous pris? 

L'enfant: Lue pièce de 2 fr., la première fois. 

31. le président : Qu'en avez-vous fait ? 

L'enfani: M'sieu, je l'ai donnée à m'man. 

M. le président : C'est donc elle qui vous avez envoyé 
voler? 

L'enfani : Non, m'sieu ; j'y ai dit que je l'avais trouvée. 

Alors elle l'a donnée à p'pa, qui m'a dit : T'as trouvé ça? 

c'est bien; faut tâcher d'en trouver d'autres. Alors j'ai re-

tourné chez le marchand de vin, et j'ai pris une poignée 
d'argent. 

31. le président : Que vous avez remise à qui? 

L'enfant : A p'pa. 

31. le président : Ce n'est pas votre père; à Mallet : et 
qu a-t-il dit? 

L'enfant : Il a pris l'argent, et il m'a dit : Va jouer ! 

oe UCOauail ; CUIUI u eiitu un ameu* otmiumc. ut; ; 

Mallet appuie son coude sur ma poitrine, lève le po 

j'ai cru devoir me retirer; j'allai chercher du renfort i 
. _i J ~ i'—r~.,+ n*„ii^f c,,+ Àv**k*Âi 

31. le président : Et il a cru que vous aviez encore 

trouvé une poignée d'argent ? 

L'enfant : Je sais pas. 

31. le président: Voyons, n'est-il pas plutôt vrai que 

Mallet et votre mère vous envoyaient voler? 

L'enfant : Non, m'sieu, c'est moi qui y a été soi seul. 

M. le président interroge la femme Itambreville et^Mal-

let ; avant de rapporter leurs explications, disons qu'une 

perquisition faite à leur domicile a amené la découverte 

d'une multitude d'objets les plus variés, paraissant prove-

nir de vol ; ainsi nous lisons dans le relevé de ces objets 

sur le procès-verbal : une truelle en cuivre, neuve, huit 

forets de tonnelier, cinq robinets en cuivre, dont trois 

neufs, trois longues-vues, trois microscopes, une loupe, 

des boutons de porte en cristal, cent soixante-cinq tim-

bres-poste, trente-quatre clefs, dont jdusieurs avaient leur 

panneton limé comme pour crocheter des portes, deux 

montres, vingt-quatre reconnaissances du, Mont-de-Piété, 

constatant engagement de onze paletots, sept pantalons, 

plusieurs parapluies, deux boîtes à musique, une mon-
tre, etc. 

On a encore trouvé, chez les prévenus, trois porte-mon-

naies, deux bourses, mi sac en velours, le tout neuf; des 

bougies neuves, trois boites de plumes, des paquets de 

cigares, despatères neuves, etc., etc. 

La femme Dambreville et Mallet nient positivement 

qu'ils aient envoyé le jeune Dambreville commettre des 
vols. 

La prévenue : Mon garçon m'a apporté une fois qua-

rante sous qu'il m'a dit avoir trouvés ; je ne les ai pas 

donnés M. Mallet comme le dit le petit, puisque je lui 

ai acheté avec, une paire de souliers d hasard qu'il a 

encore dans les pieds : fais donc voir tes souliers à ses 
messieurs. 
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L'enfant se prépare à quitter ses souliers. 

M. le président : Oh! c'est inutile ; vous dites que vous 

n'envoyez pas votre enfant commettre des vols, mais il est 

certain que ni vous ni Mallet ne travaillez ; de quoi viviez 

vous alors ? 

La prévenue : Nous n'avions pas d'ouvrage et nous fai-

sions comme on faitdans ce cas-là, nous mettions au Mont-

de-Piété. 

M. le président • En effet, nous voyons l'engagement de 

onze paletots, onze ! 

Mallet : C'était à moi. 

M. le président : Vous aviez onze paletots ! dans votre 

position sept pantalons ? 

Le prévenu : Vous savez, on achète ça peu à peu. 

M. le président : Et deux boîtes à musique. 

Le prévenu : Je les avais achetées. 

M. le président : Pourquoi faire? 

Le prévenu : Dam... heu... vous savez, quéquefois on 

reçoit des amis, il se trouve des dames, on dit : Si on 

dansait, si on faisait un peu demnsinie, enfin une petite 

soirée sans prétention. 

M. le président : Vous aviez trois montres ? 

Le prévenu : Oui... Oh ! des méchantes montres. 

M. le président, à la prévenue : Que vouliez-vous donc 

faire d'une truelle en cuivre ? 

La prévenue : Dame, vous savez... on a un petit peu 

de plâtre à mettre par ci, par là... 

m, le président •■ Elle n'avait jamais servi. 

ta prévenue : Nous n'en avions pas eu encore besoin. 

M. le président : Et dans votre position, forcés d'enga-

ger vos vêtements, vous achetiez une truelle en cuivre, 

huit forets de tonnelier, trois longues vues, trois micro-

scopes. .. 

La prévenue : Parce que de chez nous on voit tout Pa-

ris ; c'était pour regarder, pour s'amuser, quand il nous 

vient de la société. 

M. le président : Vous avez donc une correspondance 

considérable ? on a saisi chez vous cent soixante-cinq tim-

bres poste ? 

La prévenue : Dame, vous comprenez, nous ne sommes 

pas des loups, on a des parents et connaissances ; sur les 

165, il y en avait 90 pour cartes de visites, qui nous res-

taient du jour de l'an dernier. ■ 

M. le président : En effet, vous avez beaucoup de con-

naissances ; et qu'est-ce que c'est que ces 34 clefs trou-

vées chez vous ? 

La rpévenue : Des méchantes clefs trouvées par ci 

par là. 

M. le présiden t : Oui, et limées comme pour crocheter 

des portes. Mallet, qu'est-ce que c'ést que ces deux piè-

ces de 5 francs fausses trouvées sur vous? 

Mallet : Oh ! je les avais depuis plus de dix ans, je n'ai 

jamais cherché a les faire passer. 

Le Tribunal a condamné Mallet et la femme Dambrevil-

le, chacun à six mois de prison ; quant au jeune Dam-

breuille, il a été envoyé dans une maison de correction jus 

qu'à l'âge de dix-huit ans. 

AU LOUVRE. 

Mise en vente d'immenses affaires d'ETOFFES DE 

SOIE et d'ETOFFES NOUVELLES. 

Ces opérations, dont le bon marche est extraordi-

naire et qui ne pouvaient être traitées que par les .MA-

GASINS DU LOUVKE, ne sont exclusivement composées 

nue de marchandises fraîches et nouvelles. 

^ Le rangqu'occupent^ MAGASINS DU LOUVRE 

b-s dispense de parler des garanties qu ils ont offertes 

de tous temps. Us ont pris l'initiative de rembourser 

à la FANTAISIE DE L'ACHETEUR, toutes mar-

chandises qui ne lui paraîtraient pas ÉMINEMUET SU-

PÉRIEURES, comme prix et qualité, à celles des autres 

maisons. ' 

Une solennité religieuse des plus intéressantes au-

ra lieu à Chartres mercredi prochain. On célébrera, 

dans la cathédrale, le (100e
 anniversaire de la dédicace 

de cette admirable basilique, faite le 17 octobre 1260 
devant saint Louis, roi de France, et la restauration 

et la réouverture de l'église souterraine. Les douze 

nouveaux autels de la crypte, fermée au culte depuis 

1789, seront consacrés par douze évêques. 

Bourse de Paris ilu 15 Octohre 1SCO. 

Ain. f A» comptant, D" c. 68 95.— Baisse « 05 c. 
w " \ Fin courant, — GS 95.— Sans chang. 

• o <» ( Au comptant, Der C 95 90. — Hausse « 20 c. 

1 ( r in courant, — 95 80. — Hausse « 30 c. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern. cour». 

3 0(0 comptant 68 91) 68 95 68 85 68 95 

IJ. fin courant . 08 90 69 — 68 15 68 95 

4 1 [2 0[0, comptant 9G — 96 — 95 90 95 90 

Id. fin courant. . 95 80 
4 1[2 ancien, compt. 95 60 ryi — — — — — 

4 0i0, comptant.... 85 — 
Banque de France.. 2840 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
^ comptant. 

Crédit foncklf^. 897 50 
Crédit iMbTn#". 702 60 
Crédit tfidust. et comm. 570 — 
Comptoir d'escompte.. 690 — 
Orléans 1367 50 
Nord, anciennes....... 975 — 

— nouvelles 885 — 
Est 687. 60 
Lvon-Méditerranée.... 915 — 
Mi i li. . 607 60 

Ouest 56! 7 5 
Genève 855 — 
Dauphiné — — 
Ardennes anciennes... 438 75 

— nouvelles.... — — 
Béziers 87 50 
llességes à Alais — — 

Dern. cours, 
comptant. 

Autrichiens 486 — 
Victor-Emmanuel 390 — 
Russes 460 — 
Saragosse 650 — 

340 — 
482 50 

513 75 
472 50 
405 — 
295 — 

910 — 
905 — 

72 50 
420 — 

Romains 

Sud - A ut rich .-Lombards 
Cordoue à Séville 
Séville à Xérès 

Nord de l'Espagne 
| Barcelone à Sarragosse, 
| Caisse Mirés 
j Immeubles Rivoli .... 
| Gaz, O Parisienne .... 
| Omnibus de Paria. ... 
| — de Londres.. 
| C' imp. des Voilures.. 

| Ports de Marseille 

OBIICATIOUÏS. 

Dern. cours, 

comptant. 
Obi.foncier. 1000f.3 0(0 1017 50 

— — 600f.i 0|0 490 — 
— — 6001'.3 0[0 400 — 

Ville de Paris, 6 0 [0 1862 
— 1855 475 — 

Seine 1857 227 50 
Orléans 4 0|0 1030 — 

— nouvelles 960 — 
— 3 0[0 302 50 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Nord 303 75 
Lyon-Méditerranée 506 — 

— 3 OpO 306 25 
Paris à Lyon 

— 3 OJÔ 301 25 
Rhône 5 0|0 

— 3 010 
Ouest 985 -

Dern. cours, 
comptant. 

I — 3 0]0 298 75 
| Est, 52-51-56, 600 fr... 498 75 
| — 3 0l0.... 300 — 
j Strasbourg à Bàle 940 — 
| Grand Central 
| * — nouvelles. 297 50 
| Lyon à Genève 298 75 
i — nouvelles. 297 60 
| Bourbonnais 300 — 
I Midi. 296 25 
I Béziers 92 50 
| Ardennes 295 — 
| Dauphiné 

| Bességes à Alais 
j Client, autrichiens 3 0|0. 251 25 

| Lombard-Vénitien 251 25 
| Saragosse 261 25 
| Romains 240 — 
| Séville îi Xérès 2G2 60 
| Cordoue à Séville....... 253 75 
1 Nord de l'Espagne 248 75 

EMPRUNT DES VILLES 

DIS 

ROl'BAIX ET DE TOiRM (îlltl)) 
Autorise parla loi du 6 juillet 1860, 

Conditions approuvées par le gouvernement. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

Cet emprunt est divisé en 60,000 (soixante mille) 

obligations de CINQUANTE francs chacune, rembour-

sables en cinquante-cinq années, à l'aide de deux ti-

rages par an. 

Les tirages se feront publiquement aux hôtels de 

ville de Roubaix et de Tourcoing le 1" février et le 

i" août de chaque année. Le premier tirage aura 

lieu le 1" février 1861. 
Ces tirages donnent droit aux remboursements 

suivants : 

24 obligations à raison de fr. 25,000 chacune. 

20 
24 
66 

332 
450 
470 

6,966 
51..648 

60,000 

20,000 
10,000 
5,000 
1,000 

500 
200 
100 

50 

Les obligations sont émises au corn-

chacune, payables comme suit : 

10 fr. en souscrivant, 

15 [r. le 1» décembre 1860, 
1rs le 1" janvier 1861. 

En cas de retard de paiement 1» „ 
• le porteur passible des intérêts à raison d n ? Pour 100 

partir du huitième jour après l'échéance 

A défaut de paiement d'un terme échu 1 

lai d'un mois à partir de l'échéance l
e
 ^ le

<fc 

.u
In

°
!
'
tai

H 
vendue jusqu'à due concurrence. ~"

 e
P°

Ura
ètrj 

Les porteurs auront la faculté d'anticir 

l'obligation sera exigible en totalité et elle 

les deux termes de paiement avec" bonifiai? tlo
t 

l'intérêt en leur faveur à 3 pour 100 l'an
 Cat

'
0n

 ^ 

La souscription demeurera ouverte du 18 

rant : 

A ROUBAIX, à l'hôtel de ville • 

A TOURCOING, à l'hôtel de ville-

•A PARIS, chez MM. SIMON, EMD'EN ET f> 

quiers (un bureau spécial sera établi à cet (l 
rue Drouot), où l'on délivre des prospectus deW

 l!
> 

l'emprunt et du tableau des tirages.
 taiu

es(j
e 

Si les demandes dépassaient le nombre d 

tions à émettre, un avis ultérieur ferait c ^ 

plus promptement possible la proportion J^'^'6 

quelle chaque souscription devrait être réd ■ '
S

'
a

' 

— Mardi, au Théâtre-Français, les Jeunes fie 
en trois actes de M. Léon Laya. On commencer 'C0Ta^. 
en la demeure, comédie en deux actes, de M Oof ^ ^éti' 
let. Les principaux artistes joueront dans eem> e fini-
tion. 6 présenta. 

— ODKON. — Représentations de M!le Karolv 
Andromaque, M"0 Karoly jouera Ilermione. — Q

n
~~ s°i' 

cera par l'Avare. — On finira par Heureusement C0I?.mei1' 
tendant la première représentation d'Emma deFroi~~ i '" 

en trois actes. s5'> drarae 

— Le Théâtre impérial Italien donnera, aujourd'hi ' 
la Generentola, opéra buffa en trois actes de M n

n
, n™rti, 

par M»<
s
 Alboni, Vestri; MM. Gardoni, Badial'i ethe^^ 

— A l'Opéra-Comique, le Chaperon Ilouse h» M \i 

bry et M- Faure-Lefebvre ; Ma Tante dort. S' »0Ifa"-
Ponchard, M""s Lemercier, Révilly et Bousquet. ' > 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. - Les Rosières, opéra comimii 

irard remplira le rôle de Pion 

> Gascogne on finira
 pw 

Demain, deuxième représenta 

trois actes d'IIérold; M"' Girard remplira le^ôlete'S,™ 
On commencera par les Valets de Gascogne - " • 
l'Auberge des Ardennes. 
tion du Val d'Andorre. 

Les obligations sorties seront payées trois mois 

apiès chaque tirage. 

— Au théâtre des Variétés, première représentation d'Un 
Troupier qui suit les bonnes, et rentrée de Kopp. 

■ Aux Bouffes-Parisiens, le succès d'Orphée aux Enfers 
dépasse toutes les prévisions. Tous les soirs salle comble* 
Demain la 267°. 

— La Poule aux œufs d'or, l'amusante féerie du Êiraue-
j Impérial, est chaque soir le rendez-vous des étrangers et des 

familles qui y conduisent chaque soir leurs enfant*,ra va-
1 caices. 

lies Annonces, Réclames industriel-

les ou autres, sont reçues au bureau 

du Journal. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

72 HECTARES DE BOIS lâ^m 
Etude de Ma DROMKRY. avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, en un 
seul lot, 

De 72 hectares de BOSS. faisant partie de la 
forêt d'Obervilliers, situés sur les territoires de la 
commune de Nidervilliers, canton et arrondisse-
ment de Sarrebourg (Meurthe), le jeudi 8 novem-
bre 1860, sur la mise à prix de : 35,060 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" A IIe DBOMËBY. avoué: à Paris, rue de 

Mulhouse, 9 ; 2° à M' Petit-Rergonz, avoué à Pa-
ris, rue Neuve-St-Augustin, 31 ; 3" à M- Morel-
d'Arleux, notaire à Paris, faubourg Poissonnière, 
35 ; 4° à M' Turquet, notaire à Paris, rue de Ha-
novre, 0; 5° à M8 Hertz, notaire à Sarrebourg; 
6° à M* Michel, notaire à Nancy. (1284) 

POPMÉTÉ AU IJRM-MMOKiE 
Etude de M" HAULAVr, avoué à Paris, 

rue Le Peletier, 18. 
Vente, en l'audience des saisies immobilières, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 8 novembre 
1860, deux heures de relevée, 

D'une grande PKOPBIÉTÉ sise au Grand-
Montrouge, Grande-Rue, 49, 51 à 59 inclusive-
ment, composée de quatre maisons, bâtiments, 
pavillons, cours, jardins d'agrément, fruitiers et 
potagers, bassins, manège à eau, etc. 

Mise à prix, outre les charges : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' ïïAUEiAVT, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Le, Peletier, 18, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges ; 2° à M' Au-
douin, avoué à Paris, rue de Choiseul, 2. (i286j 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

fossés, tourelles, esplanades, parc, etc., dont on 
pourrait traiter au gré de l'acquéreur. 

S'adresser pour tous renseignements : 
1° A Paris, à M. CHlC'ARi», rue de Rivoli, 66; 
2° Et à Nemours (Seine-et-Marne), à Me SAU-

\IKR notaire. (1279;* 

HEVI ET M ti VENDRE. 

Très beau et bon HOIIAIXE rural, à 80 kilo-
mètres de Paris, à 4 kilomètres d'une station de 
chemin de fer, composé d'une ferme d'un revenu 
de 10,000 fr. et de 147 hectares de bois. Belle 
chasse. Petites maisons d'habitation. Revenu to-

tal : 18,000 fr. 
Il dépend encore de cg ''omaine un château avec 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEMNE-COLLAS 
1 fr. 25 c. lo flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3576, 

YILIAD1CC01CI1EMOT^^
T 

jardins.pavillons part.,discrétion,moralité.S'adres-
ser à M. ROBERT, médecin, r. St-Louis-en-l'lle, 27. 

(3573/ 

MALADIE DES CHEVEîI 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 
les remarquables résultats obtenus par l'emploi 
de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-

sement et chute opiniâtre de la chevelure, REBEL-

LES A TOUS LES-TRAITEMENTS. 

MM. les drs Langlois, G.-A. Christophe, Baud; rd, 
Mailbaf, Dupuy, Letellier, Montfray, th. ¥arïu 
Henreich, Durand, etc., membres des Facultés di 

Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 

ont constaté da?is leurs rapports : 1° que la VITA-

LINE STECKétaitdouée d'uneaction revivifiante très 

prompte sur les bulbes pilifères, dont elle réveilL: 
l'activité paralysée ou affaiblie ; 2°que son emploi 
très facile, en'toute saison, n'offre aucun danger, 
sa composition végétale

lv" "-^Menant aucun ^....^ 

cipes délétères, ainsi quJ)ans les àr'i'|'
il

 àb*urs 

analyses chimiques. AUCUNE xtue glo paumas 

OU!: LA VITALIXE STECK N'A OBTENS élGj
 £

e\RA(lKS 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUS •■' lin^ W&TS.— 

Le flacon, 20 fr., avec l'instructi . gkrA v.onlre 

timbres-poste, mandats ou rembo\J. Dm:.' en écri-
vant franco à M. ledéposi aire général, PARFUMERIE 

NORMALE, 2' étage, bJ de Sébastopol, 39 (rive droi-
te). DÉPÔTS dans les meilleures maisons de chaque 
ville.—NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du 

timbre impérial français et d'une marque de fa-

brique spéciale, déposée, à cause des contrefaçons 

PHOTOPHORE «Ï5£ 
KCL1IRÂ6R A LÀ ROUGIR. 

Lumlct-e à hauteur fixe 
ÉCONOMIE. — Ëf.BGAXCR 

pnopniiTC. — SKCUIIITÉ 

Le Photophore étant en Émail ou Por-
celaine (corps non conducteurs du calo-
rique ) ne s'échauffe pas. — La Bougie 
qu'il renferme brûle dans un tube trans-
parent, avec économie à hauteur fiie, 
jusqu'à la fin el sans perle, en conservant 
l'apparence d'une Bougie entière.—AVEC 

k
le Photophore, plus Je tachss de llKigie 

Fabrique, Lebrun-Bretignéres, 
99, Boulevard Beaumarchais. 

LAVllilCM.S DE VOITURES BREVETÉS 

Nouvelle application du Photophore. 

1 la renomme*. rTTt ACVî?.,','!î?iiH0,.'. 
LARMOYER, LlIVAOfcl)R()UAIir. oe' 

Md de Couleur», aiy rae des.N ie.ux-Auuu.lin 
Bien l'aitr"•' »u» ' > Quartier Montmartre. 

FER SUS, PHOTOGRAPHE. 
Rue de Seine-S.iinl-Gcrmaiii, 

elicveliin'. 

Cette eau n'est pas uae teinture, fait bien essentiel à constater. |
(J 

Composée de sucs de plantes exotiques el bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de rawve 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLAIN et C, rue Richelieu, 112, au coin du h ^ 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Faillite Rersange. 

Par acte sous seings privés, du neuf 
octobre mil huit cent soixante, enre-
gistré, M. François Sergent, agissant 
comme syndic de la faillite du sieur 
Louis-Antoine BERSAXGE, gravatier 
et nourrisseur à Monlfouge, route 
deChàtillon, 10S, a loin; à M. Pierre 
l!SSE,nourrisseur grainetier à Paris, 
rue Neuve-d'Orléaiis, 22 (quatorziè-
me arrondissement), les chevaux, 
harnais el l'écurie dudit sieur Her-
sange, pour quatre mois à partir du 
dix courant. En conséquence, toutes 
les opérations du commerce de gra-
vatier concerneront M Usse seul. 

Paris, le treize octobre mil huit 
cent soixante. 

()599) F* SERGENT. 

Ventes mobilières. 

VÊMTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le i octobre. 

Rue de la Ferine-des-Mathurins, 50. 
Consistant en : 

7847—Lits, matelas, couvertures, ca-
napés, appareils à gaz, etc. 

Le 6 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7348— Talilcs, Imltet, commode, bi-

bliothèque, glace, fontaine, etc. 

Le 9 octobre. 
Hue Lafayette, 51. 

7349— Comptoir, balances, étagère, 
baromètre, commode, etc. 

Le 15 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7350— Commode, tables, glace, pen-

dule, el autres objets. 
7351— Presses, cacîicls, comptoir, 

commodes, chaises, etc. 
7:r>2—Bureau, casier, 1.000 chaises 

en 1er, 50 bancs, etc. 
7353— Pupitre, casier, établi, presse, 

labiés, canapé, fauteuils, elc. 
Rue du Monlhabor, 7. 

7354— Bureau, armoire à glace, loi-
t Jette, lable de nuit, elc. 

Rue Joubert, 33. 
7355— Ustensiles (le marchand de 

vins, Champagne, madère, etc. 

Le 16 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, G. 
7356— Une grande quantité de cafe-

tières et accessoires. 
Avenue Marbeuf, 21. 

7357— Tables, chaises, buffet, meuble 
de salon, pendule, etc. 

Le 17 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7358— Piano, commode, chaises, se-

crélaire, fauteuils, pendule, etc. 
7359— Comptoirs, balances, bascules, 

vin rouge, appareils à gaz, etc. 
7360— Commode, chaises, bureau, 

pendule, tables, etc. 
7361— Meubles divers et de bureau, 

devants de chemises, elc. 
7362— Meubles divers et de luxe. 
7364— Tables, chaises, o>il-de-bœuf, 

buffet, "lace, ust. de cuisine. 
7365— G-uéridon, fauteuils, pendule, 

tele-fi-tète, chaises, etc. 
7366— Piano , fauteuils, pendules, 

guéridon, tabourets, chaises, etc. 
Rue Saint-Marte, 19. 

7367— Tables , commode, chaises, 
deux machines à coudre, etc. 

Rue de Vintimille, 8. 
7368— Canapé, fauteuils, guéridons, 

glaces, consoles, piano, etc. 
Rue de Limoges, 8. 

7369— Comptoirs, armoire, chaises, 
commode, tabies, poêle, etc. 

Avenue de Tourville, \\_ 

7370— Pendule d'Allemagne, établis, 
planches, lot de bois, etc. 

Rue des Charbonniers-Safnt-
Antoine, 34. 

7371— Bureau bascules, charbon de 
terre, bois a brûler, etc. 

Rue Feydeau, 24. 
7372— Armoire, tables, buffet, pen-

dule, rideaux, gravures, elc. 
Chaussée des Marlvrs. 13. 

7373— Buffet, armoire, "tables, fau-
teuils, canapés, tableaux, etc. ' 

Rue de Vinlimillc 8. 
7374— Armoires, commodes, glaces, 

bureau, tableaux, pianos, elc. 
Rue Saint-Denis, 2. 

7375— Tables, bureau, chaises, fau-
teuils, comptoir, papiers, etc. 

Le 18 ocmljçe. 
Rue des Biches, 3. 

7376— Bureaux , phéton , voilure, 
établis, cheval, harnais, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et te Jourmilqé-
ilratd'Afficha diti'elires Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M» DELE1ÏZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seing privé, fail 
double h Paris le neuf octobre mil 
huit cent soixante, enregistré, inter-
venu entre M. Jean-Ange LEBRE-
TON, négociant, demeurant à Pu-
teaux, Quai Impérial, 1, et les com-
manditaires y dénommés, appert 
La société formée entre les susnom-
més par acte sous seing privés du 
vingt-deux janvier mil nuit cent 
cinquante-neuf, enregistré et publié, 
ayant pour objet l'exploitation de la 
tannerie du château de Puteaux, de 
la fabrication et de la vente des 
cuirs et peaux en poil tannés, cor-
royés et vernis, dont la durée devait 
être de quinze ans et demi à compter 
du premier juillet mil huit cent 
cinquante-huit, sous ta raison et la 
signature sociales : J. LEBREJO.N et 
C'", est dissoute. M. Lebreion en est 
liquidateur avec les pouvoirs usités. 

Pour extrait : 
(4900) Signé DELEUZE. 

D'un acte, sous seing privé, en date 
à Lyon du six octobre mil huit célil 
soixante, et portant cette mention ; 
Enregistré a Lyon, le huit Octobre 
mil huit cent "soixante, folio 124, 
case 1 verso ; reçu cinq francs; dé-
cime, cinquante centimes : signé 
Guignant — Il appert : Que les 
(oussignés Jean-Louis MARTEL, né-
gociant, demeurant à Lyon, rue de 
Vanbtm, 19; Louis - Frédéric TEI-
GNEUX, négociant, demeurant à 
Paris, rue Suint-Denis, 245; Michel 
GENET, négociant , demeurant h 
Lyon, rue du Commerce, 35 ; Clait-
dius POINTE, négociant, demeurant 
à Paris, rue de l'Echiquier. 14 ; — 
ont formé une société commerciale 
en nom collectif ayant pour objet 
l'achat et la vente 'de tous déchets 
de soie provenant de matières fa-
briquées et de matières premières. 

Celte société a commencé le pre-
mier octobre mil huit cent soixante, 
pour Unir le premier octobre mil 

nuit cent soixante-dix. 

Le siège principal de la société 
sera à Paris, rue Saint-Denis, 309, 
avec succursale à Lyon 

La raison et la signature sociales 
seront, pour la maison de Paris : 

! GENET, POINTE et C'« ; et pour la 
■ maison de Lyon : TEIGNEUX, MAR-

TEL et C". Chacun des associés gé-
rera et administrera le commerce, 
et aura la signature sociale, dont il 
ne pourra luire usage que pour les 

affaires de la société. 
MM. Genêt et Pointe géreront et 

administreront principalement la 
maison de Paris; MM. Teigneux et 
Martel celle de Lyon. Il ne pourra 
être consenti aucun emprunt, ac-
cepté aucune lettre de change, ni 
souscrit aucun billet sans le con-
sentement réuni de tous les associés 

et leurs signatures. 
Signé 

(4895) 

GENET. 

POINTE. 

TEIGNEUX. 

MARTEL. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du douze octobre mil huit 
cent soixante, — entre M. Jacques 
FRANEV, fabricant d'articles en 
caoutchouc, demeurant h. Paris, rue 
du Chemin-de-Fer (Charonne) 17, et 
M"' Marie COMTE, lingère, demeu-
rant a Paris, rue Léon, 30, — il ap-
pert : Qu'une société en nom collec-
tif a été formée entre les susnommés 
pour l'exploitation de la tabnque 
dudit sieur Franey ; — que cette so-
ciété a eu lieu pour dix-sept années, 
qui commenceront le quinze de ce 
mois et linironl le quinze octobre 
mil huit cent soixante-dix-sept; — 
(pie le siège de la société est a Pans, 
rue du Chemin-de-Fer, 17; — q«« la 

raison sociale est : FRANEY et C"; 
— que la signature sociale appar-
M à M. Franey seul ; - qu'enfm 
i'apport de M. Franey a été évalué » 
trois mille francs, et'la mise de M"" 
Comte li douze cents francs. 

Paris, le treize octobre mil huit 

cent soixante. 
FRANEV. 

(4899) COMTE. 

Par suite du décès de M. Roque-
laine, liquidateur de la société nou-
velle des Mines, Forges et Hauts-
Fourneaux d'Herserange et Sa'nfr 
Nicolas, sous la raison : MAILLARU 
et C'«, MM. Tajan et Godin, coliqm-

dateurs, procédant en conformité 
des résolutions de rassemblée gé-
nérale du quatre juin mil huit cent 
soixante, ont, par acte du quatre 
octobre mil huil cent soixante, en 
regislré, et, sur l'avis du conseil de 
surveillance, nommé liquidateur, en 
remplacement de Roquelaine, M 
Charles-Henri-Joseph Metman, pro-
priétaire, demeurant .à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, 87, actionnaire de 
la société. La liquidation sera faite 
par les soins et à la diligence de 
MM, Metman, Tajan et Godins. 

Le président du conseil de 
surveillance, 

COFFINTÈRES. 

L'un des liquidateurs, 
(4898) GODI.N. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

NOMINATIONS DE S VNTilCH 

Du sieur OLIVIER, entr. de me-
nuiserie, rue Neuve-Coquenard, im-
passe de l'Ecole, 5, le 20 octobre, à 
2 heures (N° 17618 du gr.); 

Du sieur AMBIORNSSON (Jean), 
crémier traiteur, rue de la Madelei 
ne, 21, le 20 octobre, à 10 heures 1(2 
(N° 17531 du gr.); 

Du sieur MOULARD (Gabriel), maî-
tre d'hôtel garni, rue des Fontes, 2, 
Passy, le 20 octobre, à 2 heures (N" 

17614 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dansla-
quelle M. le juçje-commismire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 
connus, sont prié» de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub 

séquentes. 

rnoDUCTioN DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jaur, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DUVIGNAUD (Denis-Au-
guste) , négoc. en lingeries, passage 
Choiseul, 49, enlre les mains de M. 
lleurtev, rue Laffitle, 51, syndic de 
la faillite (N° 17529 du gr.); 

Du sieur CAYER ( Constant-Clé-
ment), limonadier, rue de l'Empe-
reur, n.29, Montmartre, enlre les 
mains de M. Trille, rue St-Honoré, 
n. 217, syndic de la faillite (N° 17348 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sontlnvités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PEHCHAUD (Jean), entr. 
de maçonnerie, rue delà Plaine, 19, 
ci devant les Ternes, le 20 octobre, 
à 2 heures (N" 17516 du gr.); 

Du sieur HF^TON (Jean-André), nul 
de gants, passage du Ponceau, 18, 
le 20 octobre, a 10 heures 1[2 (N° 

17484 du gr.). 

Pour être procédé, sous îa prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 

créances. 
NOTA, il est nécessaire que tes 

créanciers convoqués pour tes vf-
riflcalion et affirmation de leuis 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLOQUET (Eugène-Ale-
xandre), entr. de serrurerie, rue de 
Malte, 3, le 20 octobre, à 2 heures 
(N» 17092 du gr.); 

De la société HUET et GAltGAM, 
nuls de nouveautés, r.ic St-Honoré, 
88 90 , composée de Baptiste-Azire 
Hnet et Louis Gargun, le 20 octo-
bre, à 2 heures (N" 14096 du gr.). 

Peur entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de ta gestion que sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 

syndics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers véritiés el affirmés ou qui se 
seront fail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 

de concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
PRUDHOM, md de meubles, avenue 
du Maine, u. 26, tenant en outre un 
hôtel meublé, rue Coq-Héron, n. 4, 
sont invites à se rendre le 20 oct., a 
10 heures 1|2 précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction.-

et donner leur avis sur l'excus*»!-
lité du failli. . , , 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport do 

syndics (N- 16018 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COJIPTE. 

Laliquidalio.i'ic.l'aclifabandonné 

par le sieur REYNOLDS (Jean), labr. 
le l'unie malléable à Courbeyoïe, 

rue Ficolier, n. I, étant termjnée, 
MM. les créanciers sont invité» a se 

au Tribunal de commerce, suite m-. 
assemblées des faillites POUI , con 
formément à l'article 537 du Code 

de commerce, entendre »« ,^T
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Enregistré i Paris, le 
Reçu deux francs vingt centime?, 

Octobre 1860.F» IMPRIMERIE A GUYOT, RUE NEIJVE-DES-MATHURINS, 18. 
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